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	Annexe 1
	Principales références juridiques

Se reporter aux textes consolidés sur Légifrance



	Code électoral
	Livre Ier, Titre Ier, Chapitre Ier : Conditions requises pour être électeur :

- article L6

Livre Ier, Titre Ier, Chapitre VI, section 2 : Opérations de vote :

- article L60

- article L61

- article L62

- article L62-1

- article L62-2

- article L63

- article L64

	Code du patrimoine
	Dispositions relatives au Vote électronique

	Code général de la fonction publique
	

	
	

	Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés
	Dispositions relatives au Vote électronique

	Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012


	- article 54

	
	

	Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale
	

	Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
	

	Décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale
	

	Décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984
	

	Décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
	

	Décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques

	

	Décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique territoriale
	Dispositions relatives au Vote électronique

	Décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale
	

	Décret   n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique
	

	Décret n° 2018-55 du 31 janvier 2018 relatif aux instances de représentation professionnelle de la fonction publique territoriale
	


	
	

	Ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives
	Dispositions relatives au Vote électronique

- article 9

	
	

	Arrêté du 13 juin 2014 portant approbation du référentiel général de sécurité et précisant les modalités de mise en œuvre de la procédure de validation des certificats électroniques
	Dispositions relatives au Vote électronique

	
	

	Délibération n° 2010-371 du 21 octobre 2010, Commission nationale de l'informatique et des libertés relative à la sécurité des systèmes de vote électronique
	Dispositions relatives au Vote électronique


	Annexe 2
	Notions calendaires


	Jours ouvrables
	Tous les jours de la semaine à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés habituellement non travaillés.

Exemple : 

Lundi au samedi inclus.



	Jours ouvrés
	Les jours ouvrés sont les jours ouvrables effectivement travaillés.

Exemple :

Lundi au vendredi inclus pour tout service ne travaillant pas le samedi



	Jours francs
	Délai dans le calcul duquel n’est compté ni le jour où est intervenu l’acte ayant fait courir le délai, ni le jour où s’achève le délai.

Si le dernier jour est un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant.

Exemple :

Date limite le mercredi

Décision ou contestation possible dans les 3 jours francs : jusqu’au lundi minuit.




	Annexe 3
	Calendrier des opérations électorales
(À compléter)




	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CST

	PREALABLES
	
	Au 1er janvier 2022
	Calcul des effectifs pour déterminer la composition des instances paritaires, avec la répartition hommes/femmes. 
	Art 2 et 29 du décret n°2021-571

	
	X
	Avant le 15 janvier 2022
	Transmission au CdG 28 des effectifs employés au 1er janvier 2022 par les collectivités affiliées et la répartition homme/femmes à respecter.
	

	
	X
	dans les plus brefs délais
Avant d’arrêter la composition 
du CST et le cas échéant de la formation spécialisée
	Négociation avec les organisations syndicales (OS) sur composition du CST, sur le matériel de vote,…. 

Et communication des effectifs et de la répartition H/F
	

	
	
	Au plus tard 6 mois avant le scrutin

Avant le 8 juin 2022
(Après renouvellement général – élections anticipée – au moins 10 semaines avant la date du scrutin arrêtée)
	Délibération sur la composition du CST et les effectifs et la répartition H/F, après concertation des OS, notamment sur nombre des représentants de la collectivité et sur le droit de vote du collège des représentants de la collectivité *,
Le cas échéant, sur la composition de la formation spécialisée (obligatoire ou facultative) après concertation des OS, notamment sur nombre des représentants de la collectivité, sur le droit de vote du collège des représentants de la collectivité et sur éventuellement sur le doublement du nombre de suppléants des collèges (après avis du CT/CST sur ce point),
+

 Envoi d’une copie de la délibération à transmettre obligatoirement aux OS avant cette date
* Entre 2 renouvellements généraux des représentants du personnel au CST, il est possible de modifier ce point dans la composition du CST dans les 6 mois suivant le renouvellement général de l’assemblée délibérante. En revanche, il n’est pas possible de modifier le nombre de représentants des collèges à cette occasion.
	Art 30 du décret n°2021-571
Article 16 du décret   n°2021-571

	
	
	Avant le scrutin
	L’autorité territoriale peut décider de recourir au vote électronique après avis du CT/CST
	Art 39 du décret n°2021-571


	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CT /CHSCT

	
	
	J – 6 semaines,
soit le 27 octobre au plus tard
	Dépôt des listes de candidats par les délégués de liste des organisations syndicales remplissant les conditions fixées par l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et par l’article 47 de la loi n°2016-483 relative à la représentation hommes-femmes.

Remise obligatoire d’un récépissé de dépôt de liste remis au délégué de liste par l’autorité territoriale compétente.
	Art 33 et 36 du décret n°2021-571

	DEPOT DE LISTES DE CANDIDATS
	X
	1 jour après la date limite de dépôt des listes, 
soit le 28 octobre  au plus tard
	Remise de décision motivée de l’irrecevabilité de la liste au délégué de liste par l’autorité territoriale au regard :

· de l’article L.211-1 du code général de la fonction publique,

· -de l’article 47 de la loi n°2016-483 relative à la parité

· des règles de listes incomplètes notamment

Aucune liste ne peut être modifiée après ce délai


	Art 35 du décret n°2021-571

	
	X
	2 jours après la date limite du dépôt des listes de candidats, 

soit le 29 octobre au plus tard
	Affichage des listes de candidats dans la collectivité 
NB : Les rectifications apportées ultérieurement à cette date sont affichées immédiatement.


	Art 36 du décret n°2021-571

	
	
	3 jours après la date limite du dépôt des listes de candidats, 
soit le 30 octobre au plus tard
	Possibilité de contestation de la décision de non recevabilité des listes par l’autorité territoriale auprès du Tribunal Administratif qui statue dans le délai de 15 jours qui suivent le dépôt de la requête (soit le …………………………. Au plus tard).


Appel non suspensif
	L.211-1 du code général de la fonction publique,
Art 36 du décret n°2021-571



	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CT /CHSCT

	EN CAS DE LISTES CONCURRENTES
	X
	3 jours francs après la date limite du dépôt des listes de candidats,
Soit le 31 octobre minuit au plus tard
	Si plusieurs organisations syndicales affiliées à une même union de syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes concurrentes : information sans délai par l’autorité territoriale aux délégués des différentes listes de l’impossibilité pour une même union de syndicats de déposer plusieurs listes de candidats.
	Art 37 du décret n°2021-571

	
	
	3 jours francs à compter de l’expiration du délai dont dispose l’autorité territoriale pour prendre sa décision,
Soit le 4 novembre minuit au plus tard
	Modifications ou retraits de listes par les délégués de chacune des listes en cause.
	Art 37 du décret n°2021-571

	
	X
	3 jours francs après le précédent délai, soit le 8 novembre minuit
au plus tard

5 jours francs après le précédent délai, soit le 14 novembre minuit  au plus tard
	Si aucune modification ou retrait de listes n’est intervenue dans le délai précédent : l’autorité territoriale informe l’union des syndicats des listes concernées.

Indication, par lettre recommandée avec AR adressée par l’union des syndicats concernés à l’autorité territoriale, de la liste pouvant se prévaloir de l’appartenance à l’union.

N.B. : A défaut, les OS ayant déposé les listes en cause ne peuvent bénéficier des dispositions du 2° de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983, ni se prévaloir sur les bulletins de vote de l’appartenance à une union de syndicats à caractère national.
	Art 37 du décret n°2021-571

	
	
	À compter de la notification du jugement du TA,
Dans un délai de 3 jours francs soit le ………………………. au plus tard.
	Rectifications subséquentes des listes de candidats par le délégué de liste

Dans le respect des délais ci-dessus
	Art 37 du décret n°2021-571


	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CT /CHSCT


	EN CAS DE CANDIDATS INELIGIBLES
	X
	5 jours francs après la date limite du dépôt des listes de candidats, 
Soit le 2 novembre minuit au plus tard
	Si un ou plusieurs candidats sont reconnus inéligibles : information sans délai par l’autorité territoriale au délégué de liste de l’inéligibilité d’un ou plusieurs candidats
	Art 36 du décret n°2021-571

	
	X

X
	3 jours francs à compter de l’expiration du délai dont dispose l’autorité territoriale pour prendre sa décision,
Soit le 7 novembre minuit au plus tard


	Rectification de la liste par le délégué de liste (remplacement ou modification de l’ordre).

A défaut de rectification : l’autorité territoriale raye de la liste les candidats inéligibles 
Vérifier que les conditions d’admission de listes incomplètes et répartition H/F sont remplies pour participer aux élections.
	Art 36 du décret n°2021-571

	
	
	À compter de la notification du jugement du TA,
Dans un délai de 5 jour franc
Soit le ………………………. Au plus tard
	Rectifications subséquentes des listes de candidats par le délégué de liste

Dans le respect des délais ci-dessus
	Art 36 du décret n°2021-571

	
	
	De J – 6 semaines à J – 15, soit entre le 27 octobre et le 23 novembre
	Si le fait motivant l’inéligibilité intervient après la date limite du dépôt des listes de candidats, le candidat inéligible peut être remplacé jusqu’au 15ème jour précédant la date du scrutin.
	Art 36 du décret n°2021-571


	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CT /CHSCT

	CONSTITUTION DES BUREAUX DE VOTE
	X
	Préalablement à la date du scrutin
	Arrêté de l’autorité territoriale instituant les bureaux de vote (principal et secondaires le cas échéant). 
Cet arrêté prévoit :

· Les heures d’ouverture du bureau (prévoir une heure d’ouverture tôt le matin pour permettre la fermeture en début d’après-midi compte tenu du temps nécessaire au dépouillement des votes)

· Son adresse et sa composition

· Le vote

· Le dépouillement

· Les résultats

· Les recours

· Le cas échéant, les modalités d’émargement des votes par correspondance


	Art 38 et 43du décret n°2021-571

	LA LISTE ELECTORALE
	X
	J – 60, 
Soit le 9  octobre 
au plus tard
	Publicité de la liste électorale par voie d’affichage dans les locaux administratifs et mention de la possibilité de consulter cette liste (horaires et lieu). 
	Art 32 du décret n°2021-571

	
	
	De J - 60 à J – 50, 
Soit entre le  9  octobre et 19 octobre minuit à 24 heures
	Vérifications et réclamations par les électeurs sur inscriptions, omissions ou radiations de la liste électorale, auprès de l’autorité territoriale.
	Art 33 du décret n°2021-571


	
	X
	Délai de 3 jours ouvrés à compter de la demande ou réclamation contre la liste électorale, soit entre le 9 octobre et 24 octobre
	L’autorité territoriale statue sur les réclamations par décision motivée.
	

	
	x
	De J - 60 - Jusqu’à la veille du scrutin
	Possibilité de modifier la liste électorale (inscription ou radiation uniquement si un évènement fait perdre ou acquérir la qualité d’électeur à un agent (mutation, décès…)
 Cette modification est immédiatement affichée

	Art 33 du décret n°2021-571


	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CST

	AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE
	X
	J – 30, 
Soit le …8 novembre
au plus tard
	Publicité de la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par correspondance par voie d’affichage dans les locaux administratifs.
Information par l’autorité territoriale aux électeurs de leur inscription sur cette liste et de l’impossibilité de voter directement à l’urne le jour du scrutin.

	Art 43 du décret n°2021-571

	
	X
	De J – 30 à J – 25, 
Soit entre le 8 novembre et 13 novembre
	L’autorité territoriale peut rectifier la liste des électeurs exceptionnellement admis à voter par correspondance.
	Art 43 du décret n°2021-571

	OPERATIONS LIEES AU SCRUTIN
	X
	J – 10,

Soit le 28 novembre au plus tard
	Envoi du matériel de vote et des professions de foi aux électeurs qui votent par correspondance 

+ Envoi des professions de foi  et bulletins aux électeurs votant à l’urne

Arrêté fixant l’heure de début des opérations d’émargement des votes par correspondance arrivés antérieurement à la clôture du scrutin si non prévu dans l’arrêté instituant les bureaux de vote.
	Art 44 du décret n°2021-571

	
	X
	De J – 10 à l’heure de clôture du scrutin,

Soit entre le 28 novembre et l’heure de clôture du 8 décembre à …h
	Réception des bulletins de vote par correspondance, adressés par voie postale au bureau central.
	Art 44 du décret n°2021-571

	
	X
	Date du scrutin (J) rendue publique
 6 mois au moins avant la fin du mandat en cours
	Scrutin : ouverture des bureaux de vote pendant 6 heures au moins pendant les heures de service.

Émargements des votes / Dépouillement / Etablissement du procès-verbal 

Proclamation immédiate des résultats

Transmission du procès-verbal au Préfet ainsi qu’aux délégués de liste et au CDG 28
Publicité des résultats par voie d’affichage.

	Art 39,45 et 46 du décret n°2021-571

	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CST

	CONTESTATIONS
	
	J + 5, soit le 14 décembre 2022 minuit au plus tard


	Contestations sur la validité des opérations électorales portées devant le Président du bureau central de vote (l’autorité territoriale).
	Art 52 du décret n°2021-571

	
	X
	48 h après le précédent délai, soit le 16 décembre au plus tard
	Le Président du bureau central de vote statue sur les contestations par décision motivée dont copie est adressée immédiatement au préfet.
Puis, le cas échéant, recours administratif possible selon règles de droit commun
	Art 52 du décret n°2021-571

	
	Durée du mandat des représentants du personnel : 4 ans
	 Art 8 du décret n°2021-571

	A L’ISSUE DU SCRUTIN
	X
	Dans le cas où des sièges n’ont pu être pourvus par voie d’élection, faute de candidats en nombre suffisant :

Attribution de ces sièges par tirage au sort effectué par l’autorité territoriale ou son représentant parmi les électeurs remplissant les conditions d’éligibilité

Jour, heure et lieu du tirage au sort annoncés au moins 8 jours à l’avance par affichage dans les locaux administratifs

Sont convoqués pour y assister les membres du bureau central de vote

Tout électeur peut y assister.

Si les agents désignés par tirage au sort n’acceptent pas leur nomination : les sièges vacants des représentants du personnel sont attribués à des représentants de la collectivité ou de l’établissement dont relève le personnel.
	Art 50 du décret n°2021-571


	
	COMPETENCE DE L’AUTORITE TERRITORIALE
	DATES OU DELAIS
	OPERATIONS
	REFERENCES CST

	MISE EN PLACE DU CST
	x
	Avant la 1ère réunion 
	Arrêté désignant les élus siégeant au CST et désigner le président de l’instance

	Art 7 du décret n°2021-571

	
	x
	Après la 1ère réunion
	Arrêté pour adopter le règlement intérieur, qui aura été approuvé lors de la 1ère  séance du CST
	Art 84 du décret n°2021-571

	MISE EN PLACE DE LA FORMATION SPECIALISEE
	
	Dans les jours qui suivent le scrutin
	Demander aux organisations syndicales de désigner leur représentant pour siéger à la formation spécialisée
	Art 20 du décret n°2021-571

	
	
	Au plus tard 1 mois après la date du scrutin CST
Soit avant le 8 janvier 2023
	Date limite de réception des candidats proposés par les organisations syndicales pour siéger dans la formation spécialisée
Sinon organisation d’un tirage au sort
	Art 20, 23 et 24 du décret n°2021-571

	
	X
	Avant la 1ère réunion
	Arrêté désignant les représentants du personnel siégeant dans la formation spécialisée
Arrêté désignant les élus siégeant dans la formation spécialisée 
	Art 20 du décret n°2021-571


	Annexe 4
	Fiche « Electeur / Eligible »



Fiche « ELECTEURS »

(Article 31  du décret n°2021-571 du 10/05/2021 relatif au CST décret n° 2021-571 du 10 mai 2021
« Sont électeurs pour la désignation des représentants du personnel au sein du comité social territorial tous les agents exerçant leurs fonctions dans le périmètre du comité social territorial.
Ces agents doivent remplir les conditions suivantes :
1° Lorsqu'ils ont la qualité de fonctionnaire titulaire, être en position d'activité ou de congé parental ou être accueillis en détachement ou mis à disposition de la collectivité territoriale ou de l'établissement ;
2° Lorsqu'ils ont la qualité de fonctionnaire stagiaire, être en position d'activité ou de congé parental ;
3° Lorsqu'ils sont agents contractuels de droit public ou de droit privé, bénéficier d'un contrat à durée indéterminée ou,
 depuis au moins deux mois d'un contrat d'une durée minimale de six mois
 ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en congé parental.
Les agents mis à disposition des organisations syndicales sont électeurs dans leur collectivité ou établissement d'origine.
Les agents mis à disposition ou détachés auprès d'un groupement d'intérêt public ou d'une autorité publique indépendante sont électeurs dans leur collectivité ou établissement d'origine »
Sont électeurs :
1. Fonctionnaires :
	STAGIAIRES
	Les stagiaires à temps complet ou non complet en position d’activité * ou de congé parental à la date du scrutin


	TITULAIRES
	Les titulaires à temps complet ou non complet en position d’activité * ou de congé parental  dans la collectivité à la date du scrutin.
MAIS
Les titulaires en détachement (quel que soit leur fonction publique d’origine) sont électeurs dans la collectivité d’accueil.




* La position d’ACTIVITE comprend en outre :
· Les congé annuel, congé maladie ordinaire, congé longue maladie, congé longue durée, congé maternité, congé d’adoption, congé de paternité, congé de formation professionnelle, congé pour validation de l’expérience, congé pour bilan de compétences, congé de formation syndicale, CITIS…

· Le temps partiel (y compris le temps partiel pour motif thérapeutique),

· Le congé de présence parentale.

2. Cas particuliers
	EMPLOIS SPÉCIFIQUES
	Les agents titulaires d’emplois spécifiques (s’agissant d’emplois permanents) sont électeurs.



	PLURICOMMUNAUX

INTERCOMMUNAUX
	Un agent ne vote qu’une fois pour la même instance

• Les titulaires intercommunaux (recrutés en qualité de titulaire par plusieurs employeurs sur le même grade) sont électeurs dans chacune des collectivités qui les emploient lorsque les CST sont distincts. 

Les titulaires pluri communaux (recrutés en qualité de titulaire par plusieurs employeurs et dans des grades distincts) sont  électeurs autant de fois qu’ils relèvent de CST différents. En revanche, ces agents inter/pluri communaux ne sont électeurs qu’une seule fois, s’ils relèvent du CST placé auprès du CDG pour toutes leurs collectivités d’emplois.

Ainsi, afin de respecter cette règle, on pourrait retenir que le fonctionnaire vote ( pas de règle prévue):
· Dans la collectivité auprès de laquelle il effectue le plus d’heures de travail,
· Dans la collectivité où il a le plus d’ancienneté en cas de durée de travail identique dans chaque collectivité.

Les agents poly-communaux (recrutés par 1 employeur en qualité de titulaire sur des grades distincts) ne voteront qu’une fois.
Les agents relevant de 2 statuts différents par 1 employeur (fonctionnaire et contractuel) ne voteront qu’une fois.

Les agents relevant de 2 statuts différents (fonctionnaire et contractuel) auprès  plusieurs employeurs sont électeurs autant de fois qu’ils relèvent de CST différents. 

	AGENTS MIS A DISPOSITION
	Les titulaires mis à disposition sont électeurs dans la collectivité d’accueil (
En cas de mise à disposition partielle, ils [image: image3.emf] 

 

sont électeurs dans la collectivité d’origine et la collectivité d’accueil mais ils ne voteront qu’une fois s’ils relèvent du même CST.


	GIP et AAI
	Les agents mis à disposition d’un GIP ou d’un autorité administrative indépendante sont électeurs dans leur collectivité d’origine  

	MIS A DISPOSITION D’UNE ORGANISATION SYNDICALE
	Les titulaires mis à disposition d’une organisation syndicale restent électeurs dans la collectivité d’origine).

	AGENTS AGES DE 16 à 18 ANS
	Le décret n° 2021-571 relatif aux CST ne prévoyant aucune disposition particulière, ni renvoi vers le Code Electoral Général, on pourrait penser que les agents âgés de 16 à 18 ans sont électeurs au CST.

	AGENTS PRIS EN CHARGE(FMPE)
	Les agents pris en charge par le CDG relèvent du CST placé auprès du CDG 
Ils votent dans la collectivité d’accueil s’ils sont mis à disposition le jour du scrutin

	MAJEURS EN CURATELLE
	Les agents placés sous curatelle sont électeurs.

	EMPLOIS FONCTIONNELS
	Les fonctionnaires détachés sur un emploi fonctionnel sont électeurs dans la collectivité d’accueil.
Les titulaires en détachement sur emploi fonctionnel au sein de la même collectivité ne voteront qu’une fois au CST dont ils relèvent.

	SURNOMBRE
	Les agents maintenus en surnombre sont électeurs dans la collectivité qui les a placés dans cette position s’ils sont bien activité.

	SUSPENDUS
	Les fonctionnaires suspendus à titre conservatoire sont considérés en activité et sont donc électeurs.

Il en va de même pour les agents suspendus pour non-respect du passe vaccinal ou obligation vaccinale à la date du scrutin ( si encore imposé)


2. Contractuels
	CONTRACTUELS
DE DROIT PUBLIC

ET
DROIT PRIVE
	· Les agents contractuels de droit public 
- en CDI 

- en CDD d’une durée minimale de 6 mois depuis au moins 2 mois 

- en CDD reconduit successivement depuis au moins 6 mois
Et Qui sont en activité, en congé rémunéré ou en congé parental à la date du scrutin.

Cela concerne les contrats conclus sur les fondements suivant :
- les agents recrutés sur la base des articles L 332-23, 332-24, 332-13, 332-14 et L.332-8 du code général de la fonction publique ( ex 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984)

- les agents recrutés directement dans certains emplois fonctionnels en application de l’article L343-1 du code général de la fonction publique ( ex  47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984)

- les collaborateurs de cabinet et collaborateurs de groupes d’élus recrutés en application des articles L333-8 à 333-12 du code général de la fonction publique  ( ex 110 et 110-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984)

- les travailleurs handicapés recrutés en application de l’article L352-4 du code général de la fonction publique ( ex 38 loi n°84-53 du 26 janvier 1984)

- les agents employés par une personne morale de droit public dont l’activité est reprise par une autre personne publique dans le cadre d’un service public administratif en application de l’article L.445-1 du code général de la fonction publique  ( ex 14 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983)

- les anciens salariés de droit privé recrutés en qualité d’agent contractuel de droit public à l’occasion de la reprise, dans le cadre d’un service public administratif, de l’activité d’une entité économique en application du code du travail (article L. 1224-3)

- les agents recrutés dans le cadre du PACTE, 

- les assistants maternels et les assistants familiaux,

· Les agents contractuels de droit privé tels que le CAE (le contrat d’avenir, CUI, PEC, en CDD depuis au moins 2 mois et d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois sans interruption, en activité, en congé rémunéré ou en congé parental à la date du scrutin.
· Les apprentis (en contrat depuis au moins 2 mois et d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois sans interruption, en activité, en congé rémunéré ou en congé parental à la date du scrutin.
· Les assistants maternels ou assistants familiaux (en CDI, ou en CDD depuis au moins 2 mois et d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois à la date du scrutin) en activité, en congé rémunéré ou en congé parental à la date du scrutin.
· Les « faux » vacataires employés tout au long de l’année, même sur une faible durée par semaine, l’emploi étant considéré comme permanent dans ce cas (CE du 26/06/74 / Fédération Nationale des Syndicats des services de santé et services sociaux de la CFDT).
· Contrat d’engagement jeunes (en attente de décret en mars 2022) en CDD depuis au moins 2 mois et d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois à la date du scrutin) en activité, en congé rémunéré ou en congé parental à la date du scrutin.


Ne sont pas électeurs au CST :
	Agents des OPH
	Tous les agents des OPH relève du comité social et économique, qui est une instance propre aux OPH

	CONTRACTUELS
	Les agents vacataires nommés sur un emploi effectivement limité dans le temps et répondant à un besoin ponctuel.
Les agents contractuels de droit public ou de droit privé ne disposant pas d’un CDI , ou  d’un CDD d'une durée minimale de six mois ou des contrats reconduits successivement depuis au moins six mois ou ne disposant pas d’une ancienneté de 2 mois , à la date du scrutin,
 Les agents contractuels de droit public ou de droit privé disposant d’un CDI ou  d’un CDD d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois et d’une ancienneté de 2 mois à la date du scrutin, mais qui sont en congé non rémunéré à la date du scrutin

	 Contrat service civique
	L’accomplissement d’un volontariat du service national et d’activité dans la réserve ou un service civique (FAQ DGCL élections pro 2018 car indemnisé et non rémunéré)

	Contrat sapeur-pompier volontaire
	Les SPP volontaire ne sont pas électeurs (FAQ DGCL élections pro 2018)

	Fonctionnaires placés dans une POSITION AUTRE QUE L’ACTIVITE
	La position hors cadre.

La disponibilité.

Le Congé Spécial (par analogie au CFA).

	Fonctionnaires Territoriaux DETACHES auprès de la FPE ou FPH
	Les fonctionnaires territoriaux détachés auprès de la Fonction Publique d’Etat ou Fonction Publique Hospitalière sont électeurs dans l’administration d’accueil.

	LES AGENTS MIS DISPOSITION DU PRIVE
	Les fonctionnaires mis à disposition d’un organisme privé a 100% ne votent pas.

	MAJEURS SOUS TUTELLE
	« Les majeurs placés sous tutelle ne peuvent être inscrits sur les listes électorales à moins qu’ils n’aient été autorisés à voter par le juge des tutelles », cf. article L5 du Code électoral.

	Agents EXCLUS DE LEURS FONCTIONS

	Les agents exclus de leurs fonctions suite à sanction disciplinaire à la date du scrutin ne sont pas électeurs car ces agents ne sont pas en position d’activité.

Il conviendrait donc que les collectivités soient attentives aux dates d’effet des sanctions d’exclusion de fonctions temporaires ou définitives.
En revanche, les agents suspendus de fonction sont considérés en position d’activité, et sont donc électeurs et éligibles.

	Contractuels suspendus et non rémunéré
	Les contractuels suspendus sans rémunération ( Covid) et éventuellement à titre conservatoire ne sont pas électeur car non rémunéré (sous réserve validation DGCL)


Fiche « ELIGIBLES »
Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 :
Comité social territorial
(Article 34 du décret n°2021-571 du 10/05/2021 relatif au CST)
Sont éligibles au titre d'un comité social territorial les agents remplissant les conditions requises pour être inscrits sur la liste électorale de ce comité, à l'exception :
1° Des agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie ;
2° Des agents qui ont été frappés d'une rétrogradation ou d'une exclusion temporaire de fonctions de seize jours à deux ans, à moins qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient bénéficié d'une décision acceptant leur demande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier ;
3° Des agents frappés d'une des incapacités énoncées à l'article L. 6 du code électoral.

NOTA : les DGS et DGA ne peuvent être candidats aux élections professionnelles en raison de la nature particulières de leurs fonctions (CE26.01.2021 n°438733)

	Annexe 5
	Modèle de composition des listes

(Se reporter à la circulaire – en attente de publication)
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(Décret du 30 mai 1985 - article 12)

Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus au double du nombre de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir.

Ces listes doivent comporter un nombre pair de noms.

	Liste complète

Nombre total de
Représentants titulaires et suppléants au CST
	Listes incomplètes autorisées (*)


	Listes excédentaires 
Autorisées

	
	Nombre minimal de noms
sur la liste ramenée à un
Nombre pair
	Combinaisons possibles supplémentaires

(Nombre pair)
	

	
	
	
	Nombre maximal de noms sur la liste
	Combinaisons possibles supplémentaires

(Nombre pair)

	3 + 3 = 6
	4
	
	12
	8/10

	4 + 4 = 8
	6
	
	16
	10/12/14

	5 + 5 = 10
	8
	
	20
	12/14/16/18

	6 + 6 = 12
	8
	10
	24
	14/16/18/20/22

	7 + 7 = 14
	10
	12
	28
	16…..24/26

	8 + 8 = 16
	12
	14
	32
	18……28/30

	9 + 9 = 18
	12
	14/16
	36
	20……32/34

	10 + 10 = 20
	14
	16/18
	40
	22……36/38

	11 + 11 = 22
	16
	18/20
	44
	24…….40/42

	12 + 12 = 24
	16
	18/20/22
	48
	26…….44/46

	13 + 13 = 26
	18
	20/22/24
	52
	28…….48/50

	14 + 14 = 28
	20
	22/24/26
	56
	30…….52/54

	15 + 15 = 30
	20
	22/24/26/28
	60
	32…..56/ 58


(*) Lorsque le calcul des 2/3 ne donne pas un nombre entier, le résultat est arrondi à l’entier supérieur ( FAQ DGCL 2018).

	Annexe 6
	Exemple de répartition équilibrée Femmes / Hommes


Une répartition équilibrée entre les femmes et les hommes est imposée dans la composition des listes de candidats mais pas dans la composition de l’instance consultative pour le collège des représentants du personnel.

Les listes doivent comporter un nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part de femmes et d’hommes représentés au sein du CST.

Lorsque l’application n’aboutit pas à un nombre entier de candidats à désigner pour chacun des 2 sexes, chaque organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi inférieur ou supérieur.

Dans l’exemple, la liste complète peut donc présenter soit 8 femmes et 6 hommes, soit 9 femmes et 5 hommes.

Le texte ne précisant pas d’ordre de présentation obligatoire :

· D’une part, la liste peut commencer par une femme ou un homme

· D’autre part, la liste n’a pas l’obligation d’être composée alternativement d’hommes et de femmes

Si un candidat est inéligible, il doit être remplacé par un candidat afin de respecter les règles définies ci-dessus concernant la représentation équilibrée. Donc si c’est une femme qui est inéligible, l’organisation syndicale doit la remplacer par une femme voire par un homme UNIQUEMENT si le respect de la tranche est assuré.

	EXEMPLE 1  DE REPARTITION FEMMES / HOMMES
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

	Listes
	Nombre de candidats titulaires + suppléants
	CST : Effectif 250 agents

Exemple de 3 représentants titulaires
	Total
de 
candidats

	
	
	Si le nombre de femmes dans l'effectif est de
58%
	Si le nombre d'hommes dans l'effectif est de
42%
	

	Incomplète
autorisée
	4
(2T+2S)
	2,32
	2

	1,68
	2
	4

	
	
	
	3

	
	1
	4

	Complète
	6
(3T+3S)
	3,48
	3
	2,52
	3
	6

	
	
	
	4

	
	2
	6

	Excédentaires
	8
(4T+4S)
	4,64
	4
	3,36
	4
	8

	
	
	
	5
	
	3
	8

	
	10
(5T+5S)
	5,8*
	5
	4,2
	5
	10

	
	
	
	6
	
	4
	10

	
	12
(6T+6S)
	6,96
	6
	5,04
	6
	12

	
	
	
	7
	
	5
	12


	 EXEMPLE 2  DE REPARTITION FEMMES / HOMMES
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

	Listes
	Nombre de candidats titulaires + suppléants
	CST : Effectif 1800 agents

Exemple de 7 représentants titulaires
	Total
de 
candidats

	
	
	Si le nombre de femmes dans l'effectif est de
58%
	Si le nombre d'hommes dans l'effectif est de
42%
	

	Incomplètes
autorisées
	10
	5,8*
	5
	4,2
	5
	10

	
	
	
	6
	
	4
	10

	
	12
	6,96
	6
	5,04
	6
	12

	
	
	
	7
	
	5
	12

	Complète
	14
(7T+7S)
	8,12
	8
	5,88
	6
	14

	
	
	
	9
	
	5
	14

	Excédentaire
	16
	9,28
	9
	6,72
	7
	16

	
	
	
	10
	
	6
	16

	
	18
	10,44
	10
	7,56
	8
	18

	
	
	
	11
	
	7
	18

	
	20
	11,6
	11
	8,4
	9
	20

	
	
	
	12
	
	8
	20

	
	22
	12,76
	12
	9,24
	10
	22

	
	
	
	13
	
	9
	22

	
	24
	13,92
	13
	10,08
	11
	24

	
	
	
	14
	
	10
	24

	
	26
	15,08
	15
	10,92
	11
	26

	
	
	
	16
	
	10
	26

	
	28
	16,24
	16
	11,76
	12
	28

	
	
	
	17
	
	11
	28


	Annexe 7
	Modalités d’émargement et de dépouillement


En cas de vote par correspondance :  

Emargement des votes par correspondance
Art. 46 décret n°2021-571 du 10/05/2021 relatif au CST 
Ne sont pas comptabilisés :

· Les enveloppes extérieures non acheminées par la poste,
· Celles parvenues au bureau central de vote après l’heure de clôture du scrutin (le 8.12.2022 à………..heures),
· Celles ne comportant pas lisiblement le nom et la signature de l’agent,
· Celles parvenues en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même agent,
Dans tous les cas (vote à l’urne et vote par correspondance) :  

Dépouillement des votes
(Code électoral – article R66-2 et R 170 + Art. 42 décret n°2021-571 du 10/05/2021 relatif au CST
Sont considérés comme nuls :

· Le bulletin où des noms ont été ajoutés (ou rayés) ou lorsque l’ordre de présentation a été modifié,
· Le bulletin blanc
· Le bulletin trouvé dans l’urne sans enveloppe ou dans une enveloppe non réglementaire,
· Les bulletins de plusieurs listes concurrentes trouvés dans la même enveloppe,
· Le bulletin et l’enveloppe portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance,
· Le bulletin portant des mentions injurieuses,
· L’enveloppe sans bulletin
· Le bulletin ne correspondant pas à une liste de candidats régulièrement enregistrée.
· Le bulletin modifiant l’ordre des candidats,

	Annexe 8
	Réunion  de concertation avec les organisations syndicales 

Modèle d’ordre du jour


ORDRE DU JOUR

Réunion du ……………………. 2022
I. Information sur l’effectifs global des agents ayant la qualité d’électeur au CST


- Nombre d’agents électeurs au CST (CST commun le cas échéant),

- Répartition équilibrée femmes/hommes
II. Calendrier prévisionnel des opérations (rappels des grandes échéances)
III. Avis pour fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au vu des effectifs au 01.01.2022 pour : 
a. Le Comité social territorial (CST)

b. Le cas échéant sur la composition de la formation spécialisée
IV. Avis sur le nombre de représentants du collège employeur et leur modalité de vote pour : 
a.  Le Comité Social territorial (CST)

b. Le cas échéant, dans  la formation spécialisée

V. Avis le cas échéant sur le doublement du nombre de suppléants dans  la formation spécialisée
 (Ensuite il faudra avis du CT/CST avant de délibérer sur la composition du CST et de la formation spécialisée)

VI. le cas échéant : Avis sur l’opportunité de mettre en place une formation spécialisée au regard des risques professionnels dans la collectivité (si moins de 200 agents)
VII. Modalités de vote : 
- urne, ou électronique (arrêté de l’exécutif après avis du CT/CST) ?
-  Cas exceptionnels de vote par correspondance envisagé ?
VIII. Fixer les modèles :

a. Des bulletins de vote (couleur, taille, logo  des OS prévu ou non…)
b. Des enveloppes intérieures de vote vierge (couleur, taille)
c. Des enveloppes extérieures pour les votes par correspondances (enveloppe T ou pré timbrée pour les votes par correspondance + infos obligatoires devant figure sur l’enveloppe, taille, couleur……)
d. Des professions de foi des syndicats (qui prend en charge ? Format ? Quelle taille ? Grammage ? Quelle couleur ? Fixer une date limite de transmission au service RH pour permettre la mise sous pli …)

e. Des notices de vote des agents admis  exceptionnellement à voter par correspondance…

IX. Rappel des conditions pour être électeur
X. Rappel des conditions d’éligibilité pour la constitution des listes de candidats 
XI. Rappel sur les règles de constitution des listes : représentativité des organisations syndicales, listes complètes et incomplètes et excédentaires, nombre pair de noms, déclarations individuelles signées, représentation Hommes-femmes, date limite de dépôt, … (proposer des tableaux de constitution des listes et de représentativité H/F aux OS une fois la composition du CST arrêtée pour faciliter le dépôt des listes et leur contrôle).
XII. Rappel des conditions le dépôt des actes de candidatures (lieu, date limite, heure limite, dépôt par internet ?)
XIII. Préciser l’organisation du scrutin (horaire d’ouverture des bureaux de vote, heures de clôture du scrutin, désignation des délégués de listes,)
XIV. Liste des représentants syndicaux présents au dépouillement du scrutin le 8 décembre 2022
XV. Questions diverses (établissement d’un compte rendu validé à la prochaine réunion, date de la prochaine réunion, coordonnées des représentants des organisations syndicales pour la concertation …)
XVI. Interlocuteur de la collectivité pour les élections (coordonnées à transmettre aux organisations syndicales)
COORDONNEES DU SYNDICAT

Nom du syndicat : 
……………………………………………………….

Adresse(s) du syndicat :
 ……………………………………………………….





………………………………………………………

Date de création : ……………………………………………………………

Téléphone(s) :

……………………………………………………….

Courriel
: 
………………………………………………@…………………………………

QUI CONTACTER ?

NOM – Prénom
………………………………………….………………………………………………….

Qualité /fonction  
………………………………………….……….…………………………………………

Horaires

………………………………………………………………………………………………

Téléphone professionnel
……………………………………………………..………………………………

Téléphone personnel 

……………………………………………………..………………………………

Téléphone portable

……………………………………………………..………………………………

Courriel



………………………………………………@……..……………………………

COORDONNEES de l’UNION NATIONALE SYNDICALE

UNION NATIONALE de rattachement :

Nom du syndicat
……………………………………………………….

Adresse(s) du syndicat……………………………………………………….




……………………………………………………….

Téléphone(s)

……………………………………………………….

Courriel

………………………………………………@……..……………………………

QUI CONTACTER ?

NOM – Prénom
    …………………………………….………………………………………………….

Qualité /fonction  
………………………………………….……….…………………………………………

Horaires

………………………………………………………………………………………………

Téléphone professionnel
……………………………………………………..………………………………

Téléphone personnel 

……………………………………………………..………………………………

Téléphone portable

……………………………………………………..………………………………

Courriel



………………………………………………@……..……………………………







Le ………………………………….







Signature
	Annexe 9

	Modèle de délibération fixant le nombre de représentants du personnel au sein du CST (A adapter si nécessaire)
Sans formation spécialisée


Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


Quorum 



	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal/communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.
Etaient présents :  

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

- 

-

Secrétaire de séance : 
- 

-

Assistaient également : 
- 

-

Délibération n°……..



Conseil Municipal/communautaire






Séance du ………………..

Objet : Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial social territorial et décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité /l’établissement (ou des collectivités /établissements en cas de CST commun)
Le conseil Municipal/Communautaire,

Vu le code général de la fonction publique et notamment article L251-1 et suivants,
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Considérant que la composition du Comité Social Territorial doit intervenir au plus tard 6 mois avant la date des élections professionnelles, après concertation avec les organisations syndicales en application de l’article 30 du décret ° 2021-571 du 10 mai 2021 susvisé ; 
Le Président/maire précise aux membres du conseil communautaire/ conseil d’administration que le code général de la fonction publique ( art L251-5 et suivants) prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier 2022 est fixé à …………………agents comprenant  ……d’hommes et …..de femmes ( mention obligatoire).

Le cas échéant : Considérant que la collectivité de ……….. et la collectivité de ……….. ont par délibérations concordantes, en date du ………, décidé de créer un comité social territorial commun, rattaché à la collectivité de ……………………… ; que l’effectif effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier 2022 du CST commun est fixé à ………………agent… comprenant  ……d’hommes et …..de femmes.
A titre liminaire, on rappellera que le Comité social territorial, présidé par un élu désigné par l’autorité territoriale, est composé de représentants du personnel (collège personnel), et de représentants de la collectivité (collège employeur). 
En revanche, aucune parité numérique n’est exigée entre les deux collèges. 

Le collège de représentants de la collectivité ne peut cependant être en nombre supérieur à celui des représentants du personnel en application de l’article 6 du décret n°2021-571.

De même, il est possible de ne pas accorder un droit de vote au collège des représentants de la collectivité ; étant précisé qu’en cas de droit de vote des deux collèges, chacun vote distinctement.
Dans tous les cas, il y a autant de suppléants que de titulaires.
Considérant qu’il appartient au Conseil ….d’arrêter au plus tard 6 mois avant la date du scrutin, la composition du futur Comité social territorial, tel qu’il résultera des élections professionnelles qui se dérouleront en décembre 2022, après avoir consulté pour avis les organisations syndicales,

Considérant qu’au regard de cet effectif, la composition du futur Comité social territorial ( commun) peut être comprise entre X et W représentants en application des dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le …………….. 2022 soit plus de 6 mois avant la date du scrutin, sur la composition du futur Comité social territorial qui sera établi après les élections professionnelles de décembre 2022.
Considérant que les avis rendus des différents syndicats rendus suivants :
Au regard de ces arguments et à la majorité des avis, il vous est proposé :

· D’arrêter à …. Le nombre de représentants du personnel titulaires,
· D’arrêter à …. Le nombre de représentants du collège « employeur » constitué des représentants de la collectivité ( des collectivités)
· De  donner/ ou non au collège « employeur »  un droit d’émettre un avis.

La présente délibération sera transmise sans délai aux organisations syndicales.
Le Conseil (municipal ou communautaire), après en avoir délibéré, 
à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE

1. de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel appelés à siéger dans le CST à …..… (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
Pour Rappel : 

	Effectifs au 1er janvier
	Nombre de représentants

	≥ 50 et < 200
	3 à 5

	≥ 200 et < 1 000
	4 à 6

	≥ 1 000 et < 2 000
	5 à 8

	≥ 2 000
	7 à 15


2.  le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun appelés à siéger dans le CST) égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants OU de fixer le nombre de représentants titulaires de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST à …..… ( nb inférieur à celui des rep. du personnel) et dons à …. suppléants, conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
3. -  le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité en relevant (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun)

OU 
- le non recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité en relevant (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun)









Le Président,








(Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……
Transmission aux organisations syndicales  le : …..

Le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom

	Annexe 10

	Modèle de délibération fixant le nombre de représentants du personnel au sein du CST (A adapter si nécessaire)
Avec formation spécialisée obligatoire
Collectivité comptant au moins 200 agents


Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


Quorum 



	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal/communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.
Etaient présents :  

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

- 

-

Secrétaire de séance : 
- 

-

Assistaient également : 
- 

-

Délibération n°……..



Conseil Municipal/communautaire






Séance du ………………..

Objet : Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial et décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité / l’établissement et composition de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail
Le conseil Municipal/Communautaire,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 32,33 et 33-1,

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Considérant que la composition du Comité Social Territorial doit intervenir au plus tard 6 mois avant la date des élections professionnelles, après concertation avec les organisations syndicales en application de l’article 30 du décret ° 2021-571 du 10 mai 2021 susvisé ; 
Le cas échéant, vu l’avis du Comité technique sur le nombre de suppléants en formation spécialisée

Le Président/maire précise aux membres du conseil communautaire/ conseil d’administration que le code général de la fonction plique ( art L251-5 et suivants) prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de 50 agents ;
Considérant que l’article 32-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’une formation spécialisée au sein du Comité Social Territorial (CST) doit être créée dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 200 agents ; étant précisé que pour les SDIS, cette création est sans condition d’effectifs.
Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier 2022 est fixé à …………………agents comprenant  ……d’hommes et …..de femmes ( mention obligatoire).

Le cas échéant : Considérant que la collectivité de ……….. et la collectivité de ……….. ont par délibérations concordantes, en date du ………, décidé de créer un comité social territorial commun, rattaché à la collectivité de ……………………… ; que l’effectif effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier 2022 du CST commun est fixé à ………………agent… comprenant  ……d’hommes et …..de femmes.
A titre liminaire, on rappellera que le Comité social territorial, présidé par un élu désigné par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant, est composé de représentants du personnel (collège personnel), et de représentants de la collectivité (collège employeur). 

En revanche, aucune parité numérique n’est exigée entre les deux collèges. 

Le collège de représentants de la collectivité ne peut cependant être en nombre supérieur à celui des représentants du personnel en application de l’article 6 du décret n°2021-571.

De même, il est possible de ne pas accorder un droit de vote au collège des représentants de la collectivité sur tout ou partie des questions soumises au CST ; étant précisé qu’en cas de droit de vote des deux collèges, chacun vote distinctement.

Dans tous les cas, il y a autant de suppléants que de titulaires.
S’agissant de la formation spécialisée, elle est présidée par un élu désigné par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant ; Le nombre de représentants du personnel titulaires est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le CST. Le collège de représentants de la collectivité ne peut cependant être en nombre supérieur à celui des représentants du personnel en application de l’article 15 du décret n°2021-571.

Le nombre de suppléant est égal au nombre de représentant titulaire ; Cependant après avis du CST, il est possible, pour un meilleur fonctionnement de la formation de prévoir 2 suppléants par titulaire.
Considérant qu’il appartient au Conseil ….d’arrêter au plus tard 6 mois avant la date du scrutin, la composition du futur Comité social territorial, tel qu’il résultera des élections professionnelles qui se dérouleront en décembre 2022, après avoir consulté pour avis les organisations syndicales compétentes, ainsi que la composition de la future formation spécialisée.
Considérant qu’au regard de cet effectif, la composition du futur Comité social territorial peut être comprise entre X et W représentants en application des dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Pour Rappel : 

	Effectifs au 1er janvier
	Nombre de représentants

	≥ 50 et < 200
	3 à 5

	≥ 200 et < 1 000
	4 à 6

	≥ 1 000 et < 2 000
	5 à 8

	≥ 2 000
	7 à 15


Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le …………….. 2022 soit plus de 6 mois avant la date du scrutin, sur la composition du futur Comité social territorial qui sera établi après les élections professionnelles de décembre 2022.

Considérant que les avis rendus des différents syndicats rendus sont les suivants :

Le cas échéant : Considérant que le comité technique a été sollicité pour avis préalable concernant la possibilité de prévoir deux suppléants à chaque membre titulaire au sein de la formation spécialisée en vue d’un fonctionnement optimal ; 
Au regard de ces arguments et à la majorité des avis et eu égard à l’effectif global des agents,  il vous est proposé :

· Pour le CST 

· D’arrêter à …. Le nombre de représentants du personnel titulaires,

· D’arrêter à …. Le nombre de représentants du collège « employeur » (nb inférieur à celui des rep. Du personnel)
· De  donner/ ou non au collège « employeur »  un droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… (lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté en cas de restrictions)
· Pour la formation spécialisée en matière de santé 

· D’arrêter à …. Le nombre de représentants du personnel titulaires (ce nombre doit être égal à celui retenu pour le CST)
· D’arrêter à …. le nombre de représentants du collège « employeur » constitué des représentants de la collectivité siégeant en formation spécialisée (nb inférieur à celui des rep. du personnel)
· De  donner/ ou non au collège « employeur »  un droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) 

· D’arrêter ou non à 2 le nombre de suppléants pour chaque titulaire siégeant en formation spécialisée
Le Conseil (municipal ou communautaire), après en avoir délibéré, 
à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE

1.  D’arrêter la composition du comité social territorial ( commun le cas échéant) comme suit : 

· le nombre de représentants titulaires du personnel appelés à siéger dans le CST est fixé à …..… (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST est égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants  OU Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST est fixé à …..… (nb inférieur à celui des rep. du personnel) et donc à …. Suppléants, conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 ;
· Les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST disposeront du droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) OU les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST ne disposeront pas du droit d’émettre un avis.
2.- d’arrêter la composition de la formation spécialisée en matière de santé , comme suit :
· Le nombre de représentants du personnel titulaires appelés à siéger en formation spécialisée est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le CST.

· Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger en formation spécialisée est égal à celui des représentants du personnel titulaires OU Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger appelés à siéger en formation spécialisée est fixé à …..… (nb inférieur à celui des rep. du personnel) conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
· Les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST disposeront du droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) OU les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST ne disposeront pas du droit d’émettre un avis, conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
· D’arrêter ou non à 2 le nombre de suppléants pour chaque titulaire siégeant en formation spécialisée conformément aux dispositions de l’article 16 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.








Le Président,








(Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……
Transmission aux organisations syndicales le : …..

Le Président/maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom
La présente délibération sera transmise sans délai aux organisations syndicales.

	Annexe 10 bis

	Modèle de délibération fixant le nombre de représentants du personnel au sein du CST (A adapter si nécessaire)
Avec formation spécialisée facultative

Dans une collectivité comptant moins de 200 agents


Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


Quorum 



	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal/communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.
Etaient présents :  

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

- 

-

Secrétaire de séance : 
- 

-

Assistaient également : 
- 

-

Délibération n°……..



Conseil Municipal/communautaire






Séance du ………………..

Objet : Création d’une formation spécialisée en matière de santé au sein du comité social territorial et  composition de la formation spécialisée

Le conseil Municipal/Communautaire,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 32,32-1 33 et 33-1,

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics

Le Président/maire précise aux membres du conseil communautaire/ conseil d’administration que le code général de la fonction publique ( art L251-5 et suivants) prévoit qu’un Comité Social Territorial ( CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de 50 agents ;
Considérant que le code général de la fonction publique prévoit  qu’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au sein du Comité Social Territorial ( CST) doit être créée dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 200 agents .
Considérant qu’en dessous de ce seuil, cette formation peut être créée par délibération lorsque les risques professionnels le justifient, sur proposition de la majorité des représentants du personnel au comité social territorial ou sur proposition de l’agent chargé de fonction d’inspection

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier 2022 est fixé à …………………agents ,
Vu que la majorité des représentants du personnel au comité social territorial a sollicité la création d’une formation spécialisée eu égard aux risques professionnels
Ou

Vu la proposition de l’agent chargé de fonction d’inspection quant à la création  d’une  formation spécialisée eu égard aux risques professionnels suivants : .
…………………….
Ou

Vu la proposition de l’agent chargé de fonction d’inspection quant à la création d’une  formation spécialisée eu égard aux risques professionnels suivants : .

…………………….
Le cas échéant, Vu l’avis du Comité Technique sur le nombre de suppléants en formation spécialisée,
A titre liminaire, on rappellera que le Comité Social Territorial, présidé par un élu désigné par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant, est composé de représentants du personnel (collège personnel), et de représentants de la collectivité (collège employeur). 

En revanche, aucune parité numérique n’est exigée entre les deux collèges. 

Le collège de représentants de la collectivité ne peut cependant être en nombre supérieur à celui des représentants du personnel en application de l’article 6 du décret n°2021-571.

De même, il est possible de ne pas accorder un droit de vote au collège des représentants de la collectivité sur tout ou partie des questions soumises au CST ; étant précisé qu’en cas de droit de vote des deux collèges, chacun vote distinctement.

Dans tous les cas, il y a autant de suppléants que de titulaires.
S’agissant de la formation spécialisée, elle est présidée par un élu désigné par l’autorité territoriale parmi les membres de l’organe délibérant ; Le nombre de représentants du personnel titulaires est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le CST. Le collège de représentants de la collectivité ne peut cependant être en nombre supérieur à celui des représentants du personnel en application de l’article 15 du décret n°2021-571.

Le nombre de suppléant est égal au nombre de représentant titulaire ; Cependant après avis du CST, il est possible, pour un meilleur fonctionnement de la formation de prévoir 2 suppléants par titulaire.

Considérant qu’il appartient au Conseil ….d’arrêter au plus tard 6 mois avant la date du scrutin, la composition du futur Comité social territorial, tel qu’il résultera des élections professionnelles qui se dérouleront en décembre 2022, après avoir consulté pour avis les organisations syndicales compétentes, ainsi que la composition de la future formation spécialisée.

Considérant qu’au regard de cet effectif, la composition du futur Comité social territorial peut être comprise entre X et W représentants en application des dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Pour Rappel : 

	Effectifs au 1er janvier
	Nombre de représentants

	≥ 50 et < 200
	3 à 5

	≥ 200 et < 1 000
	4 à 6

	≥ 1 000 et < 2 000
	5 à 8

	≥ 2 000
	7 à 15


Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le …………….. 2022 soit plus de 6 mois avant la date du scrutin, sur la composition du futur Comité social territorial qui sera établi après les élections professionnelles de décembre 2022.

Considérant que les avis rendus des différents syndicats rendus sont les suivants :

Considérant qu’il est proposé au Conseil ….de se prononcer sur la création d’une formation spécialisée au sein du CST eu égard aux risques professionnels sus exposés, ainsi que sa composition.
Le cas échéant : Considérant que le comité technique a été sollicité pour avis préalable concernant la possibilité de prévoir deux suppléants à chaque membre titulaire au sein de la formation spécialisée en vue d’un fonctionnement optimal ; 

Au regard de ces arguments et à la majorité des avis et eu égard à l’effectif global des agents,  il vous est proposé :

· Pour le CST 

· d’arrêter à …. le nombre de représentants du personnel titulaires,

· D’arrêter à …. le nombre de représentants du collège « employeur » (nb inférieur à celui des rep. du personnel)

· De  donner/ ou non au collège « employeur »  un droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté en cas de restrictions)
· Pour la formation spécialisée en matière de santé 

· d’arrêter à …. le nombre de représentants du personnel titulaires ( ce nombre doit être égal à celui retenu pour le CST)
· d’arrêter à …. le nombre de représentants du collège « employeur » constitué des représentants de la collectivité siégeant en formation spécialisée (nb inférieur à celui des rep. du personnel)

· De  donner/ ou non au collège « employeur »  un droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) 

D’arrêter ou non à 2 le nombre de suppléants pour chaque titulaire siégeant en formation spécialisée

Le Conseil (municipal ou communautaire), après en avoir délibéré, 
à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE

1. D’arrêter la composition du comité social territorial ( commun le cas échéant) comme suit : 

· le nombre de représentants titulaires du personnel appelés à siéger dans le CST est fixé à …..… (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021.
Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST est égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants  OU Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST est fixé à …..… (nb inférieur à celui des rep. du personnel) et donc à …. Suppléants, conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 ;

· Les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST disposeront du droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) OU les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST ne disposeront pas du droit d’émettre un avis.
2. La création d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au sein du Comité Social Territorial (CST) pour les raisons sus exposées,
3.  D’arrêter la composition de la formation spécialisée en matière de santé , comme suit :
· Le nombre de représentants du personnel titulaires appelés à siéger en formation spécialisée est fixé à …. ( ce nombre doit être égal à celui retenu pour le CST)
· Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger en formation spécialisée est égal à celui des représentants du personnel titulaires OU Le nombre de représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger appelés à siéger en formation spécialisée est fixé à …..… (nb inférieur à celui des rep. du personnel);

· Les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST disposeront du droit d’émettre un avis sur toutes les questions qui lui seront soumises/ou/sur une partie seulement des questions soumises et notamment celles ayant trait à ………… ( lister les domaines et références du décret pour éviter toute ambiguïté) OU les représentants de la collectivité (ou des collectivités et établissements en relevant, si CST commun) appelés à siéger dans le CST ne disposeront pas du droit d’émettre un avis.
· D’arrêter ou non à 2 le nombre de suppléants pour chaque titulaire siégeant en formation spécialisée,








Le Président,








(Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……
Transmission aux organisations syndicales le : …..

Le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom
	Annexe 11

	Modèles de délibérations concordantes (pour la collectivité et établissements rattachés) A adapter si nécessaire à votre situation


DELIBERATION RELATIVE A LA CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 

entre l’établissement public de coopération intercommunale et un ou plusieurs établissements publics qui lui sont rattachés

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

-

Secrétaire de séance

- 
Assistaient également

- 

Délibération n°……..


Objet : Création d’un comité social territorial (CST) commun entre …………….( EPCI ) et le ……………………………..( EP rattaché(s))
Le Président précise aux membres du conseil communautaire/ conseil d’administration que le code général de la fonction publique ( art L251-5 et suivants) prévoit qu’un Comité Social Territorial ( CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),  de l’ensemble ou d’une partie des communes adhérentes, et de l’ensemble ou d’une partie des établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de ………………. (EPCI)et de                      (établissements rattachés).

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier                 ( 2022 pour les élections en 2022) :

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
et

· le CIAS de …………….= …… (nombre) agents,

soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun, rattaché pour son fonctionnement  à …………………
Le Président propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre ………………(EPCI) et   (Un ou plusieurs établissements rattachés)  , qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdits établissements, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022 

Le Conseil Communautaire/ conseil municipal / conseil d’administration, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE 

· DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre ………………(EPCI) et   (Un ou plusieurs établissements rattachés)  , qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdits établissements, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022 

· DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à ………………..

· DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit , étant précisé que la composition précise du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des représentant des collectivités ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :

· …
· …… (nombre ou  %) sièges pour l’EPCI
· …… (nombre ou  %) sièges pour le CIAS  …………….
ou

Tous représentants seront désignés parmi les membres de l’organe délibérant  de …. ou parmi les agents de ……
· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion d’Eure et Loir








Le Président/le maire








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Président/le Maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. 
DELIBERATION RELATIVE A LA CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 

Entre l’établissement public de coopération intercommunale, tout ou partie de ses communes membres et/ou tout ou parties des établissements publics qui leur sont rattachés

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

-

Secrétaire de séance

- 
Assistaient également

- 

Délibération n°……..









Objet : Création d’un comité social territorial (CST) commun entre la commune …..  et/ou  …………….( EPCI ) et/ou le CCAS de …………… et/ou la Caisse des écoles de……………………….

Le Président /le maire précise aux membres du Conseil Communautaire/ conseil municipal/ conseil d’administration que le code général de la fonction publique ( art L251-5 et suivants) prévoit qu’un Comité Social Territorial ( CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),  de l’ensemble ou d’une partie des communes adhérentes, et de l’ensemble ou d’une partie des établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de ………………. (EPCI)  et des communes X, Y et Z ou de l’ensemble des communes adhérentes à l’EPCI ou/ et de                      (établissements rattachés) 

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier                 ( 2022 pour les élections en 2022) :

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· L’ensemble des communes de l’EPCI  = …… (nombre) agents,
OU

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· La commune X = …… (nombre) agents,
OU

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· La commune X = …… (nombre) agents,
et

· le CCAS de ……= …… (nombre) agents,

et/ou

· la Caisse des écoles de …………….= …… (nombre) agents,

et/ou

· le CIAS de …………….= …… (nombre) agents,

soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun, rattaché pour son fonctionnement  à ………………..( l’EPCI, la commune de …).
Le Président /le Maire propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre la communauté de communes, communauté d’agglomération et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, placé auprès de la commune Y ou de la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine, qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022 

Le Conseil Communautaire/ conseil municipal / conseil d’administration, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE 

·  DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, placé auprès de la commune Y ou de la communauté de communes, communauté d’agglomération, compétent pour l’ensemble des personnels de la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022.

·  DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à ………………

· DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit , étant précisé que la composition précise du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des représentant des collectivités ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :

· …… (nombre ou  %) sièges pour la commune X
· …… (nombre ou  %) sièges pour l’EPCI
· …… (nombre ou  %) sièges pour  le CCAS de ……
· …… (nombre ou  %) sièges pour la Caisse des écoles de …………….
· …… (nombre ou  %) sièges pour le CIAS  …………….
OU

Tous représentants seront désignés parmi les membres de l’organe délibérant  de ……………………(EPCI ou commune de …..) .ou parmi les agents de …………….(EPCI ou commune de …..)

· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion d’Eure et Loir








Le Président/le maire








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Président/le Maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom)
DELIBERATION RELATIVE A LA CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 

entre une commune et un ou plusieurs établissements publics qui leur sont rattachés

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

-

Secrétaire de séance

- 
Assistaient également

- 

Délibération n°……..









Objet : Création d’un comité social territorial (CST) commun entre la commune ….. et/ou le CCAS de …………… et/ou la Caisse des écoles de……………………….

Le Président /le maire précise aux membres du conseil municipal/ conseil d’administration que le code général de la fonction publique ( art L251-5 et suivants)prévoit qu’un Comité Social Territorial ( CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale ( commune, région ou département) et un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour la commune ……………………. et………………. (Un ou plusieurs établissements rattachés) 
Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier                 (2022 pour les élections en 2022) :
· La commune de  = …… (nombre) agents,
et

· le CCAS de ……)= …… (nombre) agents,

et/ou

· la Caisse des écoles de …………….)= …… (nombre) agents,

soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun, rattaché pour son fonctionnement  à ………………..( la commune de …).
Le Président /le maire propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre la commune de    et   (Un ou plusieurs établissements rattachés)  , qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022 

Le Conseil Communautaire/ conseil municipal / conseil d’administration, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE 

·  DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre la commune de    et   (Un ou plusieurs établissements rattachés)  , qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2022 

· DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à ………………..( la commune de …).
· DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit , étant précisé que la composition précise du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des représentant des collectivités ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :

· …… (nombre ou  %) sièges pour la commune X
· …… (nombre ou  %) sièges pour  le CCAS de ……
· …… (nombre ou  %) sièges pour la Caisse des écoles de …………….
OU

Tous représentants seront désignés parmi les membres de l’organe délibérant  de ……………………( commune de …..) ou parmi les agents de …………….( commune de …..)

· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion d’Eure et Loir








Le Président/le maire








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Président/le Maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom)
	Annexe 12

	Modèles de délibération autorisant le Maire/Président à ester en justice


Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


Quorum 



	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal/communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.
Etaient présents :  

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

- 

-

Secrétaire de séance : 
- 

-

Assistaient également : 
- 

-

Délibération n°……..




Conseil Municipal








Séance du ………………..

Objet : Délégation au maire  - L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

L’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut, par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions concernant les affaires de la commune.

Le 16° du dit article permet notamment « D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus » ; 

En application du 16° de cet article, nous vous proposons de permettre au Maire, 

D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle dans les cas suivants :
1) En première instance, en appel ou en cassation
2) En défense ou en demande
3) Par voie d’action ou par voie d’exception,
4) En procédure au fond, en procédure d’urgence ou en référé
5) Devant les juridictions administratives, judiciaires, répressives, devant le tribunal des conflits
6) Pour tous type de contentieux, y compris électoral (dont celui rattaché aux élections professionnelles liées à la mise en place du Comité social territorial, et le cas échéant, des Commissions Administrative Paritaire, ainsi que la Commission Consultative Paritaire pour les contractuels - pour les collectivités ayant à instituer des CAP et une CCP) 
7) Y compris les dépôts de plainte avec ou sans constitution de partie civile

et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus (à adapter selon strate)

Le maire devra rendre compte des décisions prises sur la base de cette délégation à chaque réunion du conseil municipal

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE de donner à Monsieur (ou Madame) le Maire, pour la durée de son mandat, la délégation telle qu’elle est définie ci-dessus.









Le Maire







…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom)

Délibération n°……..




Conseil Communautaire








Séance du ………………..

Objet : Délégation au Président – contentieux  - L. 5211-9 et L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales
En application des dispositions des articles L. 5211-9 et L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, nous vous proposons de déléguer au Président de la communauté de communes (d’agglomération) X le pouvoir :

Exemples :

1° d’assurer la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés d'un montant inférieur à x euros [Attention au respect du seuil défini par décret pour les MAPA] ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
2° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas x ans [12 ans maxi];

3° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

4° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services intercommunaux ;

5° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

6° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules intercommunaux dans les limites suivantes [fixer ces limites] ;

7° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de x euros [fixer le plafond] ;
8°- d’intenter au nom de la communauté les actions en justice ou de défendre la communauté dans les actions intentées contre elle dans les cas suivants :

1) En première instance, en appel ou en cassation

2) En défense ou en demande

3) Par voie d’action ou par voie d’exception,

4) En procédure au fond, en procédure d’urgence ou en référé

5) Devant les juridictions administratives, judiciaires, répressives, devant le tribunal des conflits
6) Pour tous type de contentieux, y compris électoral (dont celui rattaché aux élections professionnelles liées à la mise en place du Comité social territorial, et le cas échéant, des Commissions Administrative Paritaire, ainsi que la Commission Consultative Paritaire pour les contractuels - pour les collectivités ayant à instituer des CAP et une CCP) 
7) Y compris les dépôts de plainte avec ou sans constitution de partie civile

Le Président devra rendre compte des décisions prises sur la base de cette délégation à chaque réunion du conseil communautaire conformément à l’article L. 5211-10 susvisé.
Les décisions prises par Madame/Monsieur le (la) Président(e) dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi délégués feront l’objet de toutes les mesures de publicité, notification et transmission légales et règlementaires.

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

1. DECIDE de donner à M. le Maire, pour la durée de son mandat, la délégation telle qu’elle est définie ci-dessus. 
2. *Choisir après débat l’une des mentions suivantes :  
Décide que, conformément à l’article L. 5211-9 susvisé, ces attributions déléguées au président pourront faire l’objet de sa part d’une subdélégation aux vice-présidents ;
Ou Décide que ces délégations ne pourront faire l’objet d’aucune subdélégation ;









Le Président,








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous-préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,

…………….. (Nom et Prénom)
	Annexe 13
	Modèle de déclaration individuelle de candidature
( modèle qui ne peut être imposé comme condition de recevabilité)




ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

AU COMITE SOCIAL TERRITORIALSOCIAL TERRITORIAL PLACE PRES DE …………………..
SCRUTIN DU 8 DECEMBRE 2022
DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE

Je soussigné(e) (NOM [naissance et usage] – Prénom : …………………………………………

Date de naissance (éventuellement) : …………………………………………..

Grade ou emploi : ………………………………………………………………..

Sexe : ( Femme    ( Homme  

Qualité d’électeur à la date du scrutin : 

( Titulaire en position d’activité 

( Titulaire en congé parental

( Titulaire accueilli en détachement

( Titulaire accueilli par une mise à disposition

( Stagiaire en position d’activité

( Stagiaire en congé parental

( Contractuel de droit public en contrat à durée indéterminée et en activité 
( Contractuel de droit public en contrat à durée indéterminée et en congé parental

( Contractuel de droit public ou privé en contrat à durée déterminée recruté depuis au moins 2 mois à la date du scrutin en contrat à durée déterminée d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois et  en activité

( Contractuel de droit public ou privé en contrat à durée déterminée recruté depuis au moins 2 mois à la date du scrutin en contrat à durée déterminée d'une durée minimale de six mois ou d'un contrat reconduit successivement depuis au moins six mois et en congé parental
( autres :…………………………………
Employeur(s) : 
_____________________________________________________

déclare, par la présente, faire acte de candidature sur la liste présentée par (nom du syndicat) ____________________________________________________________________________________________pour les élections professionnelles susvisées.
et certifie sur l’honneur remplir les conditions d’éligibilité requises pour être candidat et notamment, à la date du scrutin :
· ne pas être en congé de longue maladie, de longue durée, de grave maladie
· ne pas avoir été frappé d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonction de 16 jours à 2 ans à moins d’avoir été amnistié ou d’avoir été relevé de peine 
· ne pas être frappé d’une des incapacités prononcées par l’article L.6 du code électoral.
Je déclare également ne pas être candidat (e) pour le même scrutin sur une liste présentée par une autre organisation syndicale.
Fait à ………………… le ………………………. 
Signature du candidat 
(obligatoire) :

NOM, Prénom
Déclaration à remettre au délégué de liste du syndicat
	Annexe 14
	Modèle de récépissé de dépôt de liste de candidats




RECEPISSE DE DEPOT D’UNE LISTE DE CANDIDATS *

Aux élections des représentants du personnel

siégeant au Comité Social Territorial de …………………
SCRUTIN DU 8 DECEMBRE 2022
En application de l’article 35 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, le Maire/Président de …..…. (le cas échéant : représenté par NOM / PRENOM / QUALITE ) déclare avoir reçu ce jour à …… heures …… minutes, une liste de candidats comportant  …..… noms, comprenant …. hommes et …. femmes au total,
( présentée par : …………………………………………………………..………………………………...

dont le siège est situé à :……………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………….

Représentée dans toutes les opérations électorales par :

· Comme délégué titulaire de liste : 

M ……………………………………………………………………………………………………………….

Adresse : 


Tél. : ………………………… Portable : …………………………Courriel : ……………………………

· Ou le cas échéant, par M ………………, délégué suppléant de liste, habilité à remplacer le délégué titulaire ci-dessus désigné en cas d’indisponibilité de celui-ci : 

Adresse : 


Tél. : ………………………… Portable : …………………………Courriel : ……………………………

( accompagnée de …… déclarations individuelles de candidature signées par chaque candidat figurant sur la liste
( déposée par : 

M ………………………………………………, délégué de liste  
Ou 
le cas échéant, par M …………………………………, délégué suppléant de liste, habilité à remplacer le délégué titulaire ci-dessus désigné en cas d’indisponibilité de celui-ci.

Fait en double exemplaire

A …………………, le …………………….…
	Le Délégué de liste, 

Ou, le cas échéant : le délégué suppléant (en cas d’indisponibilité)

	Le Président/maire,
Ou, le cas échéant : Pour le Président/maire et par délégation,

NOM/PRENOM/QUALITE

	
	


* Ce récépissé ne peut, en aucun cas, être considéré comme valant recevabilité de la liste de candidats déposée.
	Annexe 15

	Modèle d’arrêté autorisant exceptionnellement certains agents à voter par correspondance


ARRETE A PRENDRE AU PLUS TARD 30 jours avant le scrutin 
ARRÊTE AUTORISANT EXCEPTIONNELLEMENT CERTAINS AGENTS A VOTER PAR CORRESPONDANCE POUR LES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
Le Maire/Président, 
Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
Vu le Code Général des Collectivités Locales,

Vu la délibération n°  …  du…..  portant élection du Maire/Président,
Vu l'arrêté du ………  2022, fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique territoriale au 8 décembre 2022, 
Considérant que la réglementation permet au Maire/Président de décider que certains fonctionnaires votent par correspondance lors des élections professionnelles au Comité social territorial,

ARRETE

Article 1 : Les agents figurant sur la liste jointe (en annexe) voteront par correspondance pour les élections des représentants du personnel au Comité social territorial.
Article 2 : Les agents ainsi admis à voter par correspondance ne pourront pas voter à l’urne le jour du scrutin.

Article 3 : Les enveloppes de vote par correspondance devront parvenir au bureau central de vote par voie postale au plus tard le 8 décembre 2022  .
Article 4 : Les électeurs votent à bulletin secret pour une liste sans radiation ni adjonction de noms et sans modification sous peine de nullité du bulletin.
Article 5 : Le présent arrêté sera affiché au moins 30 jours avant la date des élections. Cette liste pourra être rectifiée jusqu’au 25ème jour précédant le scrutin.
Article 6 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet de d’Eure et Loir et aux agents figurant sur la liste jointe.

ARTICLE 7 : Le Maire/ Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de l’affichage.









Fait à ………………, le ………………









Le Maire/Président








NOM PRENOM








Signature
Le Maire/Président
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- Affichage le ………………….
- Notification aux agents de la liste 

ANNEXE

Liste des agents admis à voter par correspondance

	Noms d’usage
	Prénoms
	Grade ou emploi

	Service d’affectation
(à titre indicatif)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Annexe 16
	Modèle de liste électorale



A afficher AU PLUS TARD 60 jours avant le scrutin
LISTE ELECTORALE 

POUR LES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL de …………………………………
Scrutin du 8 décembre 2022
CST (commun, le cas échéant) du ……………… (nom de la collectivité ou de l’établissement) 
	N° électeur
	Noms d’usage
	Prénoms
	Grade ou emploi
	Service d’affectation
(à titre indicatif)

	1
	A classer par ordre alphabétique
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	

	....
	
	
	
	


Dressée le ……………….

Le Maire / Président,
Nom, Prénom,

Signature 

Date d’affichage le : …………………………..
AVIS D’AFFICHAGE DE LA LISTE ELECTRORALE

A afficher dans les locaux réservés au personnel
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022
COMITE SOCIAL TERRITORIAL (commun, le cas échéant) de ………………
CONSULTATION DES LISTES ELECTORALES
Dans le cadre des élections pour la désignation des représentants du personnel au Comité Social Territorial de …………………………, les listes électorales peuvent être consultées dans les locaux de ………. situés ……….., sur demande à ……………, aux jours et heures d’ouverture suivants :
Du lundi au vendredi : de ……... heures à ……… heures.

Dans les 10 jours suivant le jour de l'affichage, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions, et, le cas échéant, présenter à l'autorité territoriale des demandes d'inscription ou des réclamations contre les inscriptions ou omissions de la liste électorale.

Fait à ………….. , le ………….. 2022

Le Maire/Président,

NOM PRENOM

	Annexe 17

	Modèle lettre d’information pour le vote par correspondance 


CONSIGNES DE VOTE

Vote par correspondance

Elections des représentants du personnel

Comité Social Territorial de ………………………………….
SCRUTIN DU 8 décembre 2022
Je vous rappelle que vous êtes appelé à élire vos représentants du Comité social territorial placé auprès de ……………. (nom de la collectivité), qui sont élus pour 4 ans. 
Etant donné que vous figurez sur la liste des agents admis à voter par correspondance, vous ne pouvez pas voter à l’urne. 

Le comité social territorial est une instance composée de représentants de la collectivité ou de l’établissement et de représentants du personnel : xxxxxx sièges de titulaires et xxxxxx sièges de suppléants sont à pourvoir.

Pourquoi voter ?

Le Comité Social Territorial est consulté pour toute question relative à l’organisation du travail et des services et notamment  sur: 

· La durée du travail (aménagement du temps de travail, compte épargne temps, instauration de cycle de travail …)
· L’organisation des services (Transfert de personnel, mutualisation / mise à disposition de service, règlement intérieur, Délégation de service public, mise en place d’astreintes, mise en place d’autorisations exceptionnelles d’absence …)
· le projet de lignes Directrices de Gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, et son bilan
· le plan de formation
· les grandes orientations relatives au régime indemnitaire (mise en place RIFSEEP, modification des critères d’attribution et des conditions de maintiens et/ou de suspension permettant la modulation du régime indemnitaire …)

· la politique en matière d’action sociale et  de protection sociale complémentaire,
· les suppressions de poste  ou modification de la durée de service sauf exceptions, mise à jour tableau des effectifs …
· le rapport social unique
· pour coll. de moins de 200 agents: Et en l’absence de formation spécialisée, les sujets d’ordre général interressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ; accidents de travail…..
· pour coll. d’au  moins de 200 agents: En formation spécialisée : les sujets d’ordre général interressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ; accidents de travail…..
Votre participation à ce scrutin revêt donc un intérêt de première importance, puisque les agents ainsi élus, quelle que soit leur appartenance syndicale, vous représentent dans cette instance.
Le matériel de vote :

Je viens de vous remettre votre matériel de vote (ou vous avez reçu par voie postale votre matériel de vote). 
Vous êtes en possession :

- d'une enveloppe T (indiquer la couleur) permettant le retour de l’enveloppe de vote et votre identification pour l’émargement, 

Recto enveloppe extérieure



Xx cm


Xx cm

Verso enveloppe extérieure 

· d'une enveloppe de vote (indiquer la couleur) intérieure de petit format vierge de toute inscription garantissant le secret du vote,
Recto enveloppe intérieure

Verso enveloppe intérieure

xx cm







xx cm 

· des bulletins de vote (indiquer la couleur) des listes présentées par les organisations syndicales,


· des professions de foi émanant de chacune d'elles.

COMMENT VOTER ?

Pour les agents admis exceptionnellement à voter par correspondance, aucun vote à l’urne n’est possible !
Vous devez obligatoirement transmettre votre vote par voie postale (boite aux lettres de la poste et non de la collectivité), pour qu’il parvienne avant la clôture du scrutin.
Pour voter :
1) Placer le bulletin (indiquer la couleur) de votre choix dans l'enveloppe de couleur (indiquer la couleur) de petit format sans la cacheter. 
Attention, vous ne pouvez pas modifier la liste choisie (pas de radiation, d’adjonction ou de changement de l’ordre des candidats) sous peine de nullité de votre vote.
2) Glisser cette enveloppe dans l'enveloppe T de couleur (indiquer la couleur). Il est indispensable de compléter les mentions employeur, nom, prénom, grade ou emploi, de signer au dos l’enveloppe et de la cacheter (ou « il est indispensable de vérifier les mentions employeur, nom, prénom, grade, de signer au dos l’enveloppe et de la cacheter » pour les collectivités qui proposent une étiquette pré remplie).

3) Poster cette enveloppe, qui est dispensée d'affranchissement. Attention pour être valable l’enveloppe doit parvenir au siège de la collectivité XXX par courrier avant la clôture du scrutin fixée au 8 décembre 2022 à X heures.  Tenez compte des délais postaux !
Pour être valable, elle doit être oblitérée (pas de dépôt dans la boite aux lettres de votre employeur ni de remise en main propre). 
ATTENTION :

Vous ne pouvez voter à l’urne

Le non-respect de ces consignes est susceptible d'entraîner l'annulation de votre vote.

Seules les enveloppes acheminées par voie postale seront recevables.

Merci d’anticiper !

Il n’y aura qu’un tour de scrutin

	Annexe 18

	Modèle lettre d’information pour le vote à l’urne


CONSIGNES DE VOTE

Vote à l’urne
Elections des représentants du personnel

Comité Social Territorial de ……………………………..
SCRUTIN DU 8 décembre 2022
Vous êtes appelé à élire vos représentants, pour 4 ans, au comité social territorial placé auprès de ……………. (nom de la collectivité)
Le comité social territorial est une instance composée de représentants de la collectivité ou de l’établissement et de représentants du personnel : xxxxxx sièges de titulaires et xxxxxx sièges de suppléants sont à pourvoir.

Pourquoi voter ?

Le Comité Social Territorial est consulté pour toute question relative à l’organisation du travail et des services et notamment  sur: 

· La durée du travail (aménagement du temps de travail, compte épargne temps, instauration de cycle de travail …)
· L’organisation des services (Transfert de personnel, mutualisation / mise à disposition de service, règlement intérieur, Délégation de service public, mise en place d’astreintes, mise en place d’autorisations exceptionnelles d’absence …)
· le projet de lignes Directrices de Gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des RH et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, et son bilan
· le plan de formation
· les grandes orientations relatives au régime indemnitaire (mise en place RIFSEEP, modification des critères d’attribution et des conditions de maintiens et/ou de suspension permettant la modulation du régime indemnitaire …)

· la politique en matière d’action sociale et  de protection sociale complémentaire,
· les suppressions de poste  ou modification de la durée de service sauf exceptions, mise à jour tableau des effectifs …
· le rapport social unique
· pour coll. de moins de 200 agents: Et en l’absence de formation spécialisée, les sujets d’ordre général interressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ; accidents de travail…..
· pour coll. d’au  moins de 200 agents: En formation spécialisée : les sujets d’ordre général interressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ; accidents de travail…..
Votre participation à ce scrutin revêt donc un intérêt de première importance, puisque les agents ainsi élus, quelle que soit leur appartenance syndicale, vous représentent dans cette instance.

Le matériel de vote

Votre employeur vient de vous remettre votre matériel de vote (ou vous avez reçu par voie postale votre matériel de vote) comprenant :

- des bulletins de vote des organisations syndicales candidates,

- les professions de foi.
Comment voter ?

Muni d’une pièce d’identité, vous pouvez voter, au bureau de vote ouvert sans interruption pendant 6 heures au moins dans votre collectivité. 

Le bureau de vote situé …………………. sera ouvert à compter de  ……….. heures et jusqu’à  …….. heures, le 8 décembre 2022. 
Sous peine de nullité du vote, il est interdit d’apposer sur son bulletin une mention ou un quelconque signe distinctif (ajout, rature, croix, etc.) et d’utiliser une autre enveloppe que celle fournie à cet effet. 

ATTENTION :

Le non-respect de ces consignes est susceptible d'entraîner l'annulation de votre vote.

Il n’y aura qu’un tour de scrutin 

	Annexe 19

	Modèle d’arrêté instituant un bureau central de vote




Arrêté instituant un bureau central de vote

Le Maire/Président, 
Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Vu l'arrêté du 9 mars 2022, fixant la date des élections au 8 décembre 2022,
Vu la délibération n°.… du …… portant élection du Maire/Président,

Vu la délibération n° du … 2022 fixant à … le nombre de représentants titulaires au comité social territorial placé auprès de la collectivité,
Considérant la consultation des organisations syndicales représentées aux comités techniques le ………………..2022
Considérant qu’il y a lieu d’instituer le bureau central de vote en vue des élections professionnelles 2022
ARRETE

ARTICLE 1 : Il est institué auprès de …………… (nom de la collectivité ou de l’établissement) un bureau central de vote pour l’élection des représentants du personnel au comité social territorial compétent à l’égard des agents de la collectivité (ou de l’établissement).

ARTICLE 2 : Ce bureau principal de vote sera composé comme suit :

Président :   ……………


Suppléant : ………….. 
Secrétaire : ………….... 


Suppléant : …………. 
Délégués des organisations syndicales :
· Liste …  : …….; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……

ARTICLE 3 : Le bureau principal de vote sera ouvert, pendant 6 heures au moins, le 6 décembre 2018 de …. heures à .... heures.

ARTICLE 4 : Le bureau central de vote procède aux opérations d’émargement des votes par correspondance à partir de ……..heures , heure de clôture du scrutin.

ARTICLE 5 : (le cas échéant, si vous avez permis à certains agents de voter par correspondance au sein de votre collectivité) Le vote a lieu en personne (à l’urne), mais certains électeurs peuvent être admis à voter par correspondance dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 
ARTICLE 6 : Dès la clôture du scrutin fixée à ……….. heures, le bureau central de vote procède au dépouillement des votes. Les votes par correspondance sont également dépouillés par le bureau central de vote (si vous avez permis à certains agents de voter par correspondance au sein de votre collectivité).

Le bureau central de vote détermine alors le nombre total de suffrages valablement exprimés obtenus par chaque liste.

Le bureau central de vote établit le procès-verbal relatif aux opérations électorales de dépouillement des votes (vote à l’urne / vote par correspondance) et procède à la proclamation des résultats.
Ces résultats sont transmis immédiatement par fax ou courriel au Préfet du Département.

ARTICLE 7 : Un exemplaire du procès-verbal sera expédié au Préfet sans délai par le Maire/Président ainsi qu'aux délégués de listes et affiché.

Le Maire/Président informe le Centre de Gestion du résultat des élections de la collectivité ou de l’établissement public.

La collectivité ou l’établissement assure la publicité des résultats.

ARTICLE 8 : Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans un délai de 5 jours francs à compter de la proclamation des résultats devant le Président du bureau de vote central qui statue dans les 48 heures en motivant sa décision et en adresse immédiatement une copie au Préfet.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement). 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.








Fait à …………., le ……………
















Le Maire/Président








NOM PRENOM








Signature
Le Directeur Général des Services
NOM PRENOM
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Transmis à chaque délégué de liste le …………………
Transmis aux membres du bureau le : …………………

Transmis au Centre de Gestion d’Eure et Loir le ……………….
	Annexe 20

	Modèle d’arrêté instituant un bureau central de vote et des bureaux secondaires de vote 
(en lieu et place de l’arrêté de l’annexe 21 si institution de bureau secondaire)


Arrêté instituant un bureau central de vote et des bureaux secondaires de vote
Le Maire/Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics décret n° 2021-571 du 10 mai 2021
Vu l'arrêté du  9 mars 2022, fixant la date des élections du 8 décembre 2022 
Vu la délibération n°…. du …… portant élection du Maire/Président,
Vu l’avis des organisations syndicales (uniquement dans l’hypothèse de bureaux secondaires)

Considérant qu’il y a lieu d’instituer le bureau central de vote, et des bureaux secondaires en vue des élections professionnelles 2022  dont la date de scrutin est fixée au 8 décembre 2022, 
ARRETE

ARTICLE 1 : Il est institué à …………… (lieu du bureau de vote) un bureau central de vote et à …………… (lieu du bureau de vote) un bureau secondaire de vote pour l’élection des représentants du personnel au comité social territorial placé auprès de ………….. (nom de la collectivité ou de l’établissement).
ARTICLE 2 : Le bureau central de vote sera composé comme suit : 

Président :   ……………


Suppléant : ………….. 
Secrétaire : ………….... 


Suppléant : …………. 
Délégués des organisations syndicales :
· Liste …  : …….; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……

ARTICLE 3 : Le bureau central de vote sera ouvert, pendant 6 heures au moins, le 6 décembre 2018 de …. heures à .... heures (17 heures au plus tard), heures de clôture du scrutin.

ARTICLE 4 : Le bureau secondaire de vote sera composé comme suit : 

Président :   ……………


Suppléant : ………….. 
Secrétaire : ………….... 


Suppléant : …………. 
Délégués des organisations syndicales :
· Liste …  : …….; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……

· Liste …  : ……; Suppléant : ……
ARTICLE 5 : Le bureau secondaire de vote sera ouvert, pendant 6 heures au moins,  le 6 décembre 2018 de …. heures à .... heures (17 heures au plus tard), heures de clôture du scrutin.

ARTICLE 6 : Le vote a lieu en personne (à l’urne), mais (le cas échéant, si vous avez permis à certains agents de voter par correspondance au sein de votre collectivité) certains électeurs peuvent être admis à voter par correspondance dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

ARTICLE 7 : Le bureau secondaire de vote devra établir et transmettre, immédiatement, le procès-verbal des opérations de recensement et de dépouillement au bureau central de vote qui centralise les résultats afin que soit attribué le nombre de sièges aux organisations syndicales, conformément aux dispositions des articles 38  à 51 du  du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

ARTICLE 8 : Dès la clôture du scrutin fixée à ……….. heures, le bureau central de vote procède au dépouillement des votes. Les votes par correspondance sont dépouillés par le bureau central de vote (si vous avez permis à certains agents de voter par correspondance au sein de votre collectivité).

Le bureau central de vote détermine alors le nombre total de suffrages valablement exprimés obtenus par chaque liste.

Le bureau central de vote établit le procès-verbal relatif de l’ensemble des opérations électorales de dépouillement des votes (vote à l’urne / vote par correspondance) et procède à la proclamation des résultats.

Ces résultats sont transmis immédiatement par fax ou courriel au Préfet du Département.

ARTICLE 9 : Un exemplaire du procès-verbal sera expédié au Préfet sans délai par le Maire/Président ainsi qu'aux délégués de listes et affiché.

Le Maire/Président informe le Centre de Gestion du résultat des élections de la collectivité ou de l’établissement public.

La collectivité ou l’établissement assure la publicité des résultats.

ARTICLE 10 : Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans un délai de 5 jours francs à compter de la proclamation des résultats devant le Président du bureau de vote central qui statue dans les 48 heures en motivant sa décision et en adresse immédiatement une copie au Préfet.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement). 

ARTICLE 12 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.








Fait à …………., le ……………
















Le Maire/Président








NOM PRENOM








Signature
Le Directeur Général des Services

NOM PRENOM
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Transmis à chaque délégué de liste le …………………
Transmis aux membres du bureau le : …………………

Transmis au Centre de Gestion d’Eure et Loir le ……………….
	Annexe 21

	Modèle de procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des représentants du personnel – Pluralité de bureaux


PROCES VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES

POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
PLACE AUPRES DE …………………….

SCRUTIN DU 8 DECEMBRE 2022
BUREAU CENTRAL DE VOTE / BUREAU SECONDAIRE
Le ………………………………, à …………. s’est réuni le bureau de vote, institué par l’arrêté du ……….. du Maire/Président ……………………, dans les conditions prévues par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics décret n° 2021-571 du 10 mai 2021et composé comme suit :

Président :...........................................................................................................

Secrétaire :..........................................................................................................

Représentants des organisations syndicales : (délégués de liste)

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

A ………….. heures, le Maire/Président a déclaré le scrutin ouvert.

Le bureau de vote a procédé au recensement des votes à l’urne dans les conditions prévues décret n° 2021-571 du 10 mai 2021aux article 45 à 51 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics: la liste électorale a été émargée au fur et à mesure du dépôt de l’enveloppe intérieure dans l’urne prévue à cet effet.
A ………………… heures, le Président a publiquement déclaré le scrutin clos.

Pour le bureau Central  seulement: Le bureau a procédé au recensement et à l’émargement des votes par correspondance dès la clôture du scrutin dans les conditions prévues à l’article 46 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

Nombre d’enveloppes T reçues l’urne. : ...........
Ont été mises à part, sans avoir donner lieu à émargement dans les conditions prévues à l’article 46 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, les enveloppes extérieures suivantes :
	MOTIFS DE NON EMARGEMENT
	NOMBRE D’ENVELOPPES NON EMARGEES ET MISES A PART

	non acheminées par la poste
	

	parvenues au bureau central de vote après l’heure fixée pour la clôture du scrutin
	

	ne comportant pas lisiblement le nom et la signature de l’agent
	

	parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même agent
	

	Autres cas


	

	TOTAL
	


Les enveloppes intérieures des votes par correspondance émargés ont été miss dans l’urne.
Le bureau de vote a (ensuite – si bureau central) immédiatement procédé au recensement des votes et a constaté :
	
	TOTAL 

	Nombre d’électeurs inscrits


	

	Nombre de votants (à urne ou par correspondance) au regard de la liste d’émargement et nombre d’enveloppes recensées dans l’urne)
	


Puis, le bureau de vote a ensuite procédé au dépouillement des votes , et a constaté :

	
	TOTAL 

	Nombre de suffrages nuls (enveloppe sans bulletin, bulletin rayé, bulletin blanc….)
	

	Suffrages valablement exprimés


	


Le bureau de vote a ensuite procédé au calcul du nombre de voix obtenues par chacune des listes en présence : 

	Titre de la liste et le cas échéant de l’organisation syndicale nationale de rattachement
	Nombre de voix obtenues

	Liste …..
	

	Liste …..
	

	Liste …..
	

	…..
	


En cas de liste commune à plusieurs organisations syndicales, la répartition des suffrages exprimés pour la liste commune doit être faite sur la base indiquée et rendue publique par les organisations syndicales concernées lors du dépôt des candidatures, ou, à défaut d’indications, à parts égales entre les organisations syndicales

Répartition des suffrages exprimés pour la liste commune présentée par les organisations syndicales A, B, …. : 
· Nombre total de suffrages exprimés pour la liste commune : ………..
· Base de répartition fixée par les organisations syndicales lors du dépôt de la liste (ou à défaut parts égales) : …..
Nombre de suffrages exprimés par organisations syndicales : 


Organisation syndicale A : …….



Organisation syndicale B : …….



…

Observations et réclamations relatives au déroulement du scrutin :

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le ........................., à ….. heures, est signé, après lecture, par les membres du bureau de vote (central ou secondaire).

Le cas échéant, en cas de bureau secondaire : Il est transmis immédiatement au bureau central de vote afin que ce dernier puisse procéder au récolement des opérations de chaque bureau, établir le procès-verbal récapitulatif de l’ensemble des opérations électorales et procéder immédiatement à la proclamation des résultats.

	Le président du Bureau
Nom, Prénom, Qualité

	Le Secrétaire,

Nom, Prénom, Qualité

	Les délégués de liste  des organisations syndicales,

Noms, Prénoms, Qualités



PROCES VERBAL RECAPITULATIF DES OPERATIONS ELECTORALES

POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
PLACE AUPRES DE …………………….

SCRUTIN DU 8 DECEMBRE 2022
BUREAU CENTRAL DE VOTE
Le …………………… à ………….., en application des dispositions du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, il a été procédé au récolement des résultats portés sur les procès-verbaux du bureau central de vote et (le cas échéant) du bureau secondaire de vote institués et à l’attribution des sièges.

Ces opérations ont été effectués par le bureau de vote central composé de :

Président :...........................................................................................................

Secrétaire :..........................................................................................................
Représentants des organisations syndicales :

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Le bureau central a essentiellement pour objet de :

· Dénombrer les votants
· De réaliser la répartition des sièges entre les organisations syndicales
· De désigner les représentants titulaires et suppléants du personnel en CST.

I - Récolement des opérations de chaque bureau de vote :

	
	Nombre d’électeurs inscrits
	Nombre de votants
	Nombre d’enveloppes recensées dans l’urne
	Nombre de votes nuls
	Nombre de suffrages valablement exprimés
	Nombre de voix obtenues par chacune des listes

	
	
	
	
	Enveloppes nulles
	Bulletins nuls 
	Bulletins blancs
	Enveloppes sans bulletin 
	
	Liste

……
	Liste

……
	Liste

……
	Liste
…

…

	Bureau central
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bureau secondaire 1 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


II - Attribution des sièges :

Les sièges à pourvoir ont été attribués ainsi qu’il suit :
Le bureau de vote détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants titulaires à élire à au comité social territorial.
Les représentants du personnel au sein du comité social territorial sont élus à la proportionnelle. 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

1. Calcul du quotient électoral : 

	Nombre de suffrages valablement exprimés

………….

Nombre de sièges de titulaires à pourvoir

	soit
	= …….


2. Attribution des sièges au quotient :

Pour chaque liste : Nb de Voix/quotient électoral = …. Siège(s) :
	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de voix
	Divisé par le quotient
	Sièges attribués

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Soit ….. sièges attribués au quotient

Nombre de sièges restant à pourvoir à la plus forte moyenne : …… sièges

3. Attribution des sièges à la plus forte moyenne :

Les sièges non attribués par le quotient sont attribués à la plus forte moyenne avec attribution des restes à la plus forte moyenne. Pour cela on ajoute fictivement un siège au nombre de sièges déjà obtenus par chaque liste :

Pour le premier siège :

	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de voix
	Sièges déjà attribués + 1
	Moyenne

= nb de voix / (nb de sièges obtenus + 1)
	Siège attribué ici

	Liste OS 1

	
	
	
	
	

	Liste OS 2

	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	


Le siège est attribué à la liste obtenant la plus forte moyenne, soit la liste ………
OU si des listes ont la même moyenne, le siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix, soit la liste …………..
OU, si des listes ont la même moyenne et ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué à la liste qui a présenté le plus grand nombre de candidats, soit la liste …………..

OU, si des listes qui ont la même moyenne, ont recueilli le même nombre de voix et ont présenté le même nombre de candidats, le siège est attribué par voie de tirage au sort, entre les listes concernées, soit la liste :………………

(à répéter autant de fois qu’il y a de siège restant à attribuer)

4. Répartition des sièges :
Les sièges à pourvoir sont au nombre de : …. membres titulaires et ….  membres suppléants, répartis comme suit :

a) Nombre total de sièges attribués à chaque liste :

	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de sièges obtenus

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	….
	
	


Les représentants titulaires sont désignés dans l’ordre de présentation de la liste. 

Il est attribué à chaque liste un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui des représentants titulaires.
Les suppléants sont désignés parmi les candidats venant immédiatement à la suite des candidats élus titulaires et dans l’ordre de présentation de la liste.
En cas de liste ne comportant pas un nombre de noms égal au nombre de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, l'organisation syndicale ne peut prétendre à l'obtention de plus de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants du personnel que ceux pour lesquels elle a proposé des candidats. Les sièges éventuellement restants ne sont pas attribués. 
Dans le cas où des sièges n'ont pu être pourvus par voie d'élection faute de candidats, l'attribution de ces sièges est faite au tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d'éligibilité. 

Le jour, l'heure et le lieu de tirage au sort sont annoncés au moins huit jours à l'avance par affichage dans les locaux administratifs. Tout électeur au comité social territorial peut y assister. 

Le tirage au sort est effectué par l'autorité territoriale ou son représentant. Si un bureau central de vote a été mis en place, ses membres sont convoqués pour assister au tirage au sort. 

Si les agents désignés par le sort n'acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du personnel sont attribués à des représentants des collectivités ou des établissements dont relève le personnel.

Sont déclarés élus sur les sièges ainsi obtenus, après désignation par le représentant habilité par chaque organisation syndicale :

	Organisation Syndicale
	Membres titulaires

noms/prénoms
	sexe
	Membres suppléants
noms/prénoms
	sexe

	
	1. 
2. 
3. 
	
	1. 
2. 
3. 
	

	
	1. 
2. 
3. 

	
	1. 
2. 
3. 

	

	
	1. 
2. 
3. 

	
	1. 
2. 
3. 

	


A la suite, le président du Bureau central proclame officiellement les résultats.

Sont  déclarés élus :

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

Observations et réclamations :
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 8 décembre 2022 à …. heures et ….. minutes  est signé, après lecture des résultats, par les membres du bureau de vote.
Il sera affiché et transmis par la suite au Préfet du département ainsi qu’aux délégués de listes.

	Le Président du bureau, 

Nom, Prénom, Qualité

	Le Secrétaire,

Nom, Prénom, Qualité

	Les représentants des organisations syndicales,

Noms, Prénoms, Qualités



	Annexe 22

	Modèle de procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des représentants du personnel par le bureau central

(un seul bureau)


PROCES VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES

POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
PLACE AUPRES DE …………………….

SCRUTIN DU 8 DECEMBRE 2022
BUREAU CENTRAL DE VOTE / BUREAU SECONDAIRE
Le ………………………………, à …………. s’est réuni le bureau de vote, institué par l’arrêté du ……….. du Maire/Président ……………………, dans les conditions prévues par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et composé comme suit :

Président :...........................................................................................................

Secrétaire :..........................................................................................................

Représentants des organisations syndicales : (délégués de liste)

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Liste .................................... : .........................................................................

Le bureau central a essentiellement pour objet de :

· Dénombrer les votants

· De réaliser la répartition des sièges entre les syndicats

· De désigner les représentants titulaires et suppléants du personnel élus au CST

I. Récolement des opérations de dépouillement du bureau central de vote
A. Décompte des suffrages
A ………….. heures, le Maire/Président a déclaré le scrutin ouvert.

Le bureau de vote a procédé au recensement des votes à l’urne dans les conditions prévues aux article 45 à 51 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics: la liste électorale a été émargée au fur et à mesure du dépôt de l’enveloppe intérieure dans l’urne prévue à cet effet.
A ………………… heures, le Président a publiquement déclaré le scrutin clos.

1. Le recensement des votes par correspondance

Le bureau a procédé au recensement et à l’émargement des votes par correspondance dès la clôture du scrutin dans les conditions prévues à l’article 46 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

Nombre d’enveloppes T reçues l’urne. : ...........
Ont été mises à part, sans avoir donner lieu à émargement dans les conditions prévues à l’article 46 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, les enveloppes extérieures suivantes :
	MOTIFS DE NON EMARGEMENT
	NOMBRE D’ENVELOPPES NON EMARGEES ET MISES A PART

	non acheminées par la poste
	

	parvenues au bureau central de vote après l’heure fixée pour la clôture du scrutin
	

	ne comportant pas lisiblement le nom et la signature de l’agent
	

	parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même agent
	

	Autres cas


	

	TOTAL
	


Les enveloppes intérieures des votes par correspondance émargés ont été miss dans l’urne.

2. Le recensement des votes 

Le bureau de vote a immédiatement procédé au recensement des votes et a constaté :
	
	TOTAL 

	Nombre d’électeurs inscrits


	

	Nombre de votants (à urne ou par correspondance) au regard de la liste d’émargement et nombre d’enveloppes recensées dans l’urne)
	


3. Le dépouillement des votes 

Puis, le bureau de vote a ensuite procédé au dépouillement des votes , et a constaté :

	
	TOTAL 

	Nombre de suffrages nuls (enveloppe sans bulletin, bulletin rayé, bulletin blanc….)
	

	Suffrages valablement exprimés


	


B. Décompte des voix obtenues

Le bureau de vote a ensuite procédé au calcul du nombre de voix obtenues par chacune des listes en présence : 

	Titre de la liste et le cas échéant de l’organisation syndicale nationale de rattachement
	Nombre de voix obtenues

	Liste …..
	

	Liste …..
	

	Liste …..
	

	…..
	


En cas de liste commune à plusieurs organisations syndicales, la répartition des suffrages exprimés pour la liste commune doit être faite sur la base indiquée et rendue publique par les organisations syndicales concernées lors du dépôt des candidatures, ou, à défaut d’indications, à parts égales entre les organisations syndicales

Répartition des suffrages exprimés pour la liste commune présentée par les organisations syndicales A, B, …. : 
· Nombre total de suffrages exprimés pour la liste commune : ………..

· Base de répartition fixée par les organisations syndicales lors du dépôt de la liste (ou à défaut parts égales) : …..
Nombre de suffrages exprimés par organisations syndicales : 


Organisation syndicale A : …….



Organisation syndicale B : …….



…

II - Attribution des sièges :

Les sièges à pourvoir ont été attribués ainsi qu’il suit :
Le bureau de vote détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants titulaires à élire à au comité social territorial.
Les représentants du personnel au sein du comité social territorial sont élus à la proportionnelle. 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

A. Calcul du quotient électoral : 

	Nombre de suffrages valablement exprimés

………….

Nombre de sièges de titulaires à pourvoir

	soit
	= …….


B. Attribution des sièges au quotient :

Pour chaque liste : Nb de Voix/quotient électoral = …. Siège(s) :
	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de voix
	Divisé par le quotient
	Sièges attribués

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Soit ….. sièges attribués au quotient

Nombre de sièges restant à pourvoir à la plus forte moyenne : …… sièges

C. Attribution des sièges à la plus forte moyenne :
Les sièges non attribués par le quotient sont attribués à la plus forte moyenne avec attribution des restes à la plus forte moyenne. Pour cela on ajoute fictivement un siège au nombre de sièges déjà obtenus par chaque liste :

Pour le premier siège :

	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de voix
	Sièges déjà attribués + 1
	Moyenne

= nb de voix / (nb de sièges obtenus + 1)
	Siège attribué ici

	Liste OS 1

	
	
	
	
	

	Liste OS 2

	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	


Le siège est attribué à la liste obtenant la plus forte moyenne, soit la liste ………
OU si des listes ont la même moyenne, le siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix, soit la liste …………..
OU, si des listes ont la même moyenne et ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué à la liste qui a présenté le plus grand nombre de candidats, soit la liste …………..

OU, si des listes qui ont la même moyenne, ont recueilli le même nombre de voix et ont présenté le même nombre de candidats, le siège est attribué par voie de tirage au sort, entre les listes concernées, soit la liste :………………

(à répéter autant de fois qu’il y a de siège restant à attribuer)

D. Répartition des sièges :
Les sièges à pourvoir sont au nombre de : …. membres titulaires et ….  membres suppléants, répartis comme suit :

Nombre total de sièges attribués à chaque liste :

	
	Organisation nationale de rattachement
	Nombre de sièges obtenus

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	Liste ……………
	
	

	….
	
	


Les représentants titulaires sont désignés dans l’ordre de présentation de la liste. 

Il est attribué à chaque liste un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui des représentants titulaires.
Les suppléants sont désignés parmi les candidats venant immédiatement à la suite des candidats élus titulaires et dans l’ordre de présentation de la liste.
En cas de liste ne comportant pas un nombre de noms égal au nombre de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, l'organisation syndicale ne peut prétendre à l'obtention de plus de sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants du personnel que ceux pour lesquels elle a proposé des candidats. Les sièges éventuellement restants ne sont pas attribués. 
Dans le cas où des sièges n'ont pu être pourvus par voie d'élection faute de candidats, l'attribution de ces sièges est faite au tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d'éligibilité. 

Le jour, l'heure et le lieu de tirage au sort sont annoncés au moins huit jours à l'avance par affichage dans les locaux administratifs. Tout électeur au comité social territorial peut y assister. 

Le tirage au sort est effectué par l'autorité territoriale ou son représentant. Si un bureau central de vote a été mis en place, ses membres sont convoqués pour assister au tirage au sort. 

Si les agents désignés par le sort n'acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des représentants du personnel sont attribués à des représentants des collectivités ou des établissements dont relève le personnel.

Sont déclarés élus sur les sièges ainsi obtenus, après désignation par le représentant habilité par chaque organisation syndicale :

	Organisation Syndicale
	Membres titulaires

noms/prénoms
	sexe
	Membres suppléants
noms/prénoms
	sexe

	
	1. 
2. 
3. …
	
	1. 
2. 
3. ..
	

	
	1. 
2. 
3. …
	
	1. 
2. 
3. …
	

	
	1. 
2. 
3. …
	
	1. 
2. 
3. …
	


A la suite, le président du Bureau central proclame officiellement les résultats.

Sont  déclarés élus :

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

· pour l’organisation syndicale X, …. hommes et …. femmes

Observations et réclamations :
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 8 décembre 2022 à …. heures et ….. minutes  est signé, après lecture des résultats, par les membres du bureau de vote.
Il sera affiché et transmis par la suite au Préfet du département ainsi qu’aux délégués de listes.

	Le Président du bureau, 

Nom, Prénom, Qualité

	Le Secrétaire,

Nom, Prénom, Qualité

	Les représentants des organisations syndicales,

Noms, Prénoms, Qualités



	Annexe 23

	Modèle de Règlement intérieur

( à adapter )


Préambule :
En cas de CST Commun : rappel des délibérations concordantes, de la collectivité de rattachement et de la répartition des sièges des représentants des collectivités

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur – conformément aux dispositions des articles L 251-5 et suivants du code général de la fonction publique   et articles 32 , 32-1 et 33 de l’article 84 du  décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics – les conditions de fonctionnement du Comité social territorial (CST) (commun, le cas échéant placé auprès de ………. (nom de la collectivité ou de l’établissement). 
Le présent règlement est arrêté, après avis du C.S.T et le cas échéant après avoir reçu les propositions de la formation spécialisée du comité qui lui est rattachée. 

I – Composition
Article 1 : Composition normale du CST

Le C.S.T est composé de :

Un président, qui est l’autorité territoriale ou son représentant, qui est obligatoirement un élu local et un collège des représentants du personnel
Les membres représentant la/les collectivités ou les établissements publics (si CST commun) forment avec le Président du C.S.T  le collège des représentants de la collectivité employeur. 
Le nombre de membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein du C.S.T  .
Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, et à défaut de liste ou en cas de liste incomplète, désignés par tirage au sort parmi les électeurs remplissant les conditions d’éligibilité, selon les modalités prévues à l’article 50 décret n°2021-571 du 10 mai 2021. 
Si les agents désignés par tirage au sort refusent leur nomination, les sièges vacants sont attribués à des représentants des collectivités ou des établissements dont relève le personnel.

Les représentants de la collectivité (ou de l’établissement ou des collectivités en cas de CST commun) sont désignés par l’autorité territoriale, parmi les membres de l’organe délibérant, ou parmi les agents de la collectivité (ou de l’établissement ou des collectivités en cas de CST commun) 
Les suppléants dans chacun des deux collèges sont en nombre égal à celui des titulaires.

Le nombre des représentants du personnel du C.S.T est fixé en fonction des effectifs, par délibération en date du ………………, en application de la réglementation en vigueur (art 4 et 30 du décret 2021-571 après consultation des syndicats et en fonction des effectifs relevant du  C.S.T) 
Le nombre des représentants du collège employeur est fixé à ……………par délibération en date du …………, sans qu’il soit supérieur à celui des représentants du personnel, par délibération.

Ces nombres sont fixés pour la durée du mandat du C.S.T et actualisé avant chaque élection.
Article 2 : La formation spécialisée en matière de santé , sécurité et conditions de travail
Eu égard au fait que la collectivité compte moins de 200 agents, aucune formation spécialisée n’est instaurée.

Ou

Eu égard au fait que la collectivité compte au moins de 200 agents, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail est instaurée.

Ou

Eu égard aux risques professionnels encours par un certains nombre d’agents de la collectivité et malgré un effectif inférieur à 200 agents, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail a été instaurée.

Les membres représentant la/les collectivités ou les établissements publics (si CT commun) forment avec le Président de la formation le collège des représentants de la collectivité employeur. 

Le nombre de membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée.
Les représentants du personnel sont désignés par les organisations syndicales ayant des sièges au C.S.T conformément aux dispositions de l’article 20 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, c’est-à-dire :

- les représentants du personnel titulaires, sont désignés parmi les représentants du personnel titulaires ou suppléants du CST, en nombre égal au nombre de sièges que l’organisation syndicale détient dans le CST,

- des représentants suppléants sont librement désignés ; ils doivent néanmoins satisfaire aux conditions d’éligibilité à un CST au moment de cette désignation.
Les sièges non pourvus par les élections ou par une désignation d’une ou plusieurs organisations syndicales sont pourvus par, le tirage au sort a lieu parmi les électeurs remplissant les conditions d’éligibilité, selon les modalités prévues à l’article  50 décret n°2021-571 du 10 mai 2021.
Si les agents désignés par tirage au sort refusent leur nomination, les sièges vacants sont attribués à des représentants des collectivités ou des établissements dont relève le personnel.
Les représentants de la collectivité (ou de l’établissement) sont désignés par l'autorité territoriale, parmi les membres de l'organe délibérant, ou parmi les agents de la collectivité ou de l’établissement.

Les suppléants dans chacun des deux collèges sont en nombre égal à celui des titulaires. Toutefois l’organe délibérant peut décider pour le bon fonctionnement de l’instance, après avis CT/CST, que chaque titulaire dispose de 2 suppléants. Ce point a été acté par la délibération …….. du ………. Après avis du CT/CST en date du
Le nombre des représentants du personnel de la formation spécialisée est égal au nombre de représentants de personnel titulaire  au CST (art 13 du décret n°2021-571). 
Le nombre des représentants du collège employeur est fixé à ……………par délibération en date du …………, sans qu’il soit supérieur à celui des représentants du personnel, par délibération.

II – Mandat

Article 3 : Durée du mandat

La durée du mandat est de quatre ans pour le collège des représentants du personnel.

La durée du mandat du collège des représentants des collectivités et des établissements publics est liée à la durée de leur mandat.
Leur mandat est renouvelable.
Article 4 : Remplacement en cours de mandat et fin du mandat

· Pour les représentants des collectivités et établissements publics choisis parmi les membres de l’organe délibérant : leur mandat expire en même temps que leur mandat ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l’organe délibérant ou avant son terme pour quelque cause que ce soit (article 8 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021).
Il est possible de procéder à tout moment au remplacement de ces représentants pour le reste du mandat restant à courir.
Ou
· Pour les représentants des collectivités et établissements choisis parmi les agents dans les cas suivants : ils sont remplacés lorsqu’ils cessent d’exercer leurs fonctions par suite d’une démission, de mise en congé de longue maladie ou de longue durée, ou de grave maladie, de mise en disponibilité ou toute autre cause que l’avancement ou lorsqu’ils n’exercent plus leurs fonctions dans le ressort du C.S.T. (article 17 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021). 
· Pour les représentants du personnel : leur mandat expire au bout de quatre ans (article 8 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021). 
Ou

Avant son terme dans les cas suivants, leur mandat cesse dans les situations suivantes, en application de l’article 17 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 :
· Perte des conditions pour être électeur. La qualité d’électeur est définie à l’article 31 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, 
· Perte des conditions pour être éligible : à savoir placement en congé de longue maladie, de congé de longue durée ou de grave maladie ou rétrogradation ou exclusion temporaire de 16 jours à 2 ans  ou incapacité prévue à l’article L6 du code électoral, en application de l’article 34 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, 

· Démission de leur mandat,
En cas de remplacement en cours de mandat d’un membre titulaire ou suppléant du C.S.T, la durée du mandat du remplaçant est limitée : 

- à la durée restant à courir jusqu’au renouvellement général des C.S.T pour les représentants du personnel ;

- et jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant pour les représentants des collectivités.

Article 5 : Vacance de sièges (article 18 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021) 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant de la collectivité, l'autorité investie du pouvoir de nomination procède à la désignation d'un nouveau représentant pour la durée du mandat en cours.

En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire du personnel, le siège est attribué à un représentant suppléant de la même liste.

En cas de vacance d’un siège d’un représentant suppléant du personnel, au 1er candidat non élu de la même liste.

Lorsque la liste des candidats ne comporte plus aucun nom, l’organisation syndicale désigne son représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les agents relevant du périmètre du comité social territorial éligibles au moment de la désignation.
Lorsque le siège est occupé par un agent tiré au sort faute de siège pourvus par le biais des élections, le représentant du personnel est remplacé pour le biais d’un nouveau tirage au sort organisé dans le respect de l’article 50 du décret n°2021-517.
Article 6 : Vacance de siège temporaire


Lorsqu’un représentant du personnel bénéficie d’un congé pour maternité ou pour adoption, il est remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités prévues aux quatre derniers alinéas de l’article 18 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021. 
 (article 83 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

NOTA : un arrêté sera pris pour formaliser le changement temporaire le temps du congé – bien penser à indiquer dans l’arrêté  la durée du remplacement en fonction de la durée du congé et notifier l’arrêté au nouveau représentant du personnel) – Pas de modèle proposé par le CDG.

Article 7 : Autorisations d’absence
7.1. Autorisation d’absence pour siéger au C.S.T (et le cas échéant en formation spécialisée)
Les représentants du personnel, titulaires et suppléants (y compris ceux qui siègent sans voix délibérative) ainsi que les experts appelés à prendre part aux séances du C.S.T et le cas échant de la formation spécialisée, bénéficient de droit d’une autorisation d’absence pour participer aux réunions sur simple présentation de leur convocation.
La durée de l’autorisation d’absence comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux (Article 95 du décret n°2021-571)
Aucune récupération ne pourra être accordée au représentant siégeant en CST qui ne travaille pas le jour de la séance et qui y assisterait.

7.2. Autorisation d’absence spécifiques (article 96 et 97 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Les représentants du personnel de la formation spécialisée ou du CST quand il n’y en a pas, bénéficient d’autorisations d’absence pour assister aux enquêtes ou les visites organisées en matière de santé, sécurité et conditions de travail (temps enquête + trajet). 
Les représentants du personnel de la formation spécialisée ou du CST quand il n’y en a pas, bénéficient d’un contingent annuel, pour l’exercice de leurs missions en matière de santé, sécurité et hygiène,
· Le nombre de jours est fonction de l’effectif de la collectivité et selon les fonctions exercées au sein du CST (décret n°2016-1626 du 29 novembre 2016) :
· Ce contingent est accordé en sus des ASA dont ils bénéficient actuellement pour les réunions, groupes de travail du comité et missions de la délégation (art 18 du décret n°85-597 et art 97 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021  pour mener les enquêtes). 
	Nombre d’agents relevant du CHSCT
	Nombre de jours d’autorisations d’absence/an

	
	Membres titulaires et suppléants
	Secrétaires

	De 0 à 199 agents
	2
	2,5

	De 200 à 499 agents
	3
	4

	De 500 à 1499 agents
	5
	6,5

	De 1500 à 4999 agents
	10
	12

	De 5000 à 9999 agents
	11
	14

	Plus de 10 000 agents
	12
	15


Ces absences sont à la charge de l’employeur,
Elles peuvent être utilisées par demi-journée.
Ces autorisations d’absence ne sont pas de plein droit et sont accordées sous réserve des nécessités de services
· Par arrêté de l’autorité territoriale, il est possible de prévoir la possibilité de renoncer à l’usage de son contingent individuel au profit d’un autre membre qui aurait épuisé le sien dans l’année
Article 8 : Frais de déplacement (article 99 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
Les membres du C.S.T et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait de leurs fonctions dans cette instance. 
Les participants siégeant avec voix délibérative sont toutefois indemnisés de leurs frais de déplacement selon le barème réglementaire applicable aux fonctionnaires en prenant pour référence leur adresse administrative. 

Seuls les représentants du personnel suppléants appelés à remplacer des titulaires défaillants peuvent bénéficier du remboursement des frais de déplacement d’autorisations d’absence. Si le suppléant ne siège pas avec voix délibérative, il n’est donc pas remboursé desdits frais (Jurisprudence : CE n° 265533 du 13.02.2006.)
Article 9 : Divers

Toute facilité doit être donnée aux membres du C.S.T pour exercer leurs fonctions. En outre, communication doit leur être donnée de toutes pièces ou documents nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions au plus tard 8 jours avant la date de la séance.

(Article 94 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021).

Ils sont tenus à l’obligation de discrétion professionnelle, ils ne doivent en aucun cas communiquer à des personnes extérieures au CST des éléments relatifs au contenu des dossiers ni anticiper la notification des avis.

(Article 92 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021). Jurisprudence : arrêt CE n° 295647 du 10 septembre 2007 Syndicat CFDT du Ministère des Affaires étrangères.
Les représentants du personnel, membres titulaires et suppléants de la formation spécialisée, ou du CST en l’absence de formation spécialisée bénéficient d’une formation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail d’une durée minimale de cinq jours au cours du premier semestre de leur mandat dans les conditions définies à l’article 98 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021. Cette formation est renouvelée à chaque mandat.
III – Compétences
Article 10 : Le CST débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux. 
(Article 53 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021).

Article 11 : Le CST est saisi obligatoirement pour avis préalable concernant :
A RECOUPER AVEC LE GUIDE ANDCDG sur le CST
	1 – PROJETS SUR L’ORGANISATION DES SERVICES – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Modification de l’organigramme liée à des restructurations de services
	Avis
	CE 18 novembre 1998, n°136098 

	· Externalisation d’une activité -  Passage en délégation de service public 
	Avis
	CAA Douai 10 avril 20017, n°05DA00188

	· Externalisation d’une activité - Conclusion d’un marché public affectant un nombre important d’agents
	Avis
	CAA Nancy 4 mars 2014, n°99NC02418

	· Modification des effectifs suite à une dissolution d’un EPCI, syndicat mixte…
	Avis
Avant la délibération actant la dissolution
	Article L5214-28 CGCT Article L 5212-33 CGCT Article L 5711-1 CGCT

	· Transfert de compétences vers un établissement public intercommunal – avis sur fiche d’impact et le sort du personnel
	Avis
Avant le transfert
	Article L 5211-4-1 du CGCT

	· Restitution d’une compétence à un EPCI
	Avis

Avant la délibération actant la restitution
	 L 5211-4-1CGCT 

	· Mutualisation ou mise à disposition de service dans le cadre de l’intercommunalité et des transferts de compétences
	Avis
Avant mise à disposition :
	Articles L 5211-4-1, L 5211-4-2 et L 5721-9 du CGCT

	· Retrait d’un EPCI ou d’un syndicat
	Avis
Avant délibération de retrait
	Articles L5214-26 et L5111-7 du CGCT

	· Création d’une commune nouvelle
	Avis
	Article L2113-5-I-II-al 5 CGCT 

Article L 5111-7 CGCT

CAA Nantes, 4 janvier 2019, . n° 17NT02468 

	· Reprise du personnel privé d’une association ou d’une entreprise privée
	Avis
	Articles L 1224-1 et L 1224-3 du code du travail

	· Constitution de service(s) commun(s) (un EPCI à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres et établissements publics rattachés) 
	Avis avant la création

	Article L5211-4-2 CGCT

	· Fusion d’EPCI /syndicats
	Avis avant la fusion

	Article L 5211-41-3 CGCT Article L 5212-27 CGCT

	· Dissolution d’EPCI ou syndicats
	Avis avant d’acter la dissolution
	Article L 5214-28 CGCT Article L 5212-33 CGCT Article L 5711-1 CGCT

	· Suppression de poste suite à :

· Perte d’emploi / suppression d’emploi

· Avancement de grade/Promotion/concours

· Modification de la durée de service 
· pour toute modification de la durée de service d’un agent à temps complet (CNRACL ou IRCANTEC),
· ou pour toute modification de la durée de service d’agent à temps non complet qui dépasse 10% de l’emploi d’origine, à la hausse ou à la baisse (quelle que soit la caisse de retraite de rattachement de cet agent – CNRACL ou Régime Général /IRCANTEC), sans perte d’affiliation à la CNRACL
· ou pour toute diminution de la durée de service d’agent à temps non complet affilié à la CNRACL, entrainant la perte de l’affiliation à la CNRACL (quel que soit le pourcentage de diminution).
Exception : Le Comité Technique n’a, en revanche, pas à être saisi si la modification de durée de service, d’un agent à temps non complet : 

- n’excède pas 10% de l’emploi d’origine pour un agent affilié au régime général et à l’IRCANTEC 

- n’excède pas 10% de l’emploi d’origine pour un agent affilié à la CNRACL, et dès lors que le changement de durée de service n’a pas pour effet de faire perdre le bénéfice de l’affiliation à la CNRACL (28 heures par semaine dans la majorité des cas, 15 heures par semaines pour les assistants d’enseignement artistique et 12 heures par semaine pour les professeurs d’enseignement artistique). Les deux conditions sont cumulatives.
· Mise à jour du tableau des effectifs

· Départ en retraite / Démission / Cessation de fonction 
· Dissolution d’un EPCI……………….

	Avis
	Articles L 542-1 et s du CGFP
Articles 18 & 30 du décret n°91-298 du 20 mars 1991

Réponse ministérielle du 12 octobre 2018

	2 –  LE FONCTIONNEMENT DES SERVICES – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Protocole d’accord sur le droit syndical
	Avis
	Décret n°85-397 du 3 avril 1985

	· Sur la mise en place de l’entretien professionnel et plus spécifiquement sur les critères mis en œuvre pour apprécier la valeur professionnelle 

Bilan annuel à transmettre
	Avis
	Articles 4 et 9 du décret n°2010-716 du 29 juin 2010

	· Fixation des quotas pour l’avancement de grade
	Avis
	Article  L 522-27 du CGFP 

	· Règlement intérieur relatifs aux congés annuels lorsque la collectivité ou l'établissement décide d’instituer un tel document
	Avis
	Décret n°85-1250 du 26 novembre 1985

	· Sur l’adoption d’un règlement intérieur général du personnel
	Avis
	Article L253-5 et L231-4 du CGFP 

	· Régime d’autorisations exceptionnelles d'absence
	Avis
	Article 59-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984

	· Horaires d’ouverture au public des services
	Avis
	Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 

	· Mise en place du télétravail
	Avis
	Article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012, décret n°2016-151 du 11 février 2016

	3 – LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION  –  article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	· Les projets de LDG relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, et leurs modifications
	Avis
	Art.54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021
Article L 413-1 à 6 du CGFP

Article 16 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019

	· Bilan annuel des décisions prises sur la base des LDG
	Information
	Art.55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021
Article L 413-1 à 6 du CGFP
Article 20 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019

	4 – LES PROJETS D’AMENAGEMENT IMPORTANTS MODIFIANT EN LIEN AVEC UNE REORGANISATION DES SERVICES – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Modalités de dématérialisation des dossiers individuels des agents, lorsque la collectivité ou l’établissement décide de gérer ceux-ci sur support électronique

· Informé des systèmes d’information et procédés utilisés
	Avis
	Article 9 du décret n°2011-675 du 15 juin 2011

	· Modification de l’organisation matérielle du travail (nouveaux locaux, déménagement, ergonomie…)
	Avis
	Art.54 9 °du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Mise en place d'un schéma informatique, d'un intranet
	Avis
	

	· Mise en place d'un système de contrôle d'accès aux bâtiments
	Avis
	

	· Mise en œuvre de traitements automatisés d’informations nominatives à l’aide d’autocommutateurs téléphoniques sur les lieux de travail
	Avis
	Délibération CNIL 94-113 du 20.12.1994

	· Mise en place d’une géolocalisation des véhicules ou autres
	Avis
	CNIL : Norme simplifiée n° NS-051

	5 – LES REGLES SUR LE TEMPS DE TRAVAIL ET LE CET – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	· Questions relatives à l’aménagement du temps de travail (ARTT)
	Avis
	Décret n°2000-815 du 25 août 2000 et décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 

	· Protocole d'accord ou règlement intérieur relatif à l'aménagement du temps de travail lorsque la collectivité ou l'établissement décide d'instituer un tel document
	Avis
	Décret n°2000-815 du 25 août 2000 et décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 

	· Dérogation ponctuelle aux garanties minimales relatives à la durée hebdomadaire et quotidienne du travail ainsi qu’au repos minimal
	Information
	Article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000

	· Durée du travail des sapeurs-pompiers professionnels
	Avis
	Décret n°2013-1186 du 18 décembre 2013

	· Mise en œuvre de la journée de solidarité
	Avis
	Article 6 de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004

	· Compte épargne temps

· Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture et les modalités d’utilisation des droits
	Avis
	Article 10 du décret n°2004-878 du 26 août 2004

	· Mise en place et modalités de mise en œuvre du temps partiel
	Avis
	Article 60 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et décret n°2004-777 du 29 juillet 2004

	· Instauration d’obligations liées au travail, de périodes d’astreinte 
	Avis
	Décret n°2005-542 du 19 mai 2005

	· Définition d’un régime de travail spécifique pour les personnels chargés de fonctions d’encadrement ou de conception (forfait cadre)
	Avis
	Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 

	· Modalités de dérogations au plafond des heures supplémentaires
	Avis
	Article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, décret n°2002-60 du 14 janvier 2002

	· Réorganisation de service / Mise en place de cycle de travail ou annualisation
	Avis
	Article 4 du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 et article 4 du décret n°2000-815 du 25 août 2000

	· Mise en place d’horaires variables, de badgeage


	Avis
	Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 


	6 – LE RAPPORT SOCIAL UNIQUE – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Rapport social unique (annuel)

	Avis
	art.54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021
Décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020


	 7 – LES GRANDES ORIENTATIONS EN MATIERE DE POLITIQUE INDEMNITAIRE ET DE CRITERES DE REPARTITION – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Projets globaux d'organisation ou de refonte du régime indemnitaire
Ex : RIFSEEP
	Avis
	Article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, article 1er du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, Décret n°2014-513 du 20 mai 2014, circulaire du 3 avril 2017

	· Instauration d’une prime d’intéressement collectif
	Avis
	Article L 714-1 à 15 du CGFP

	· Instauration d’une indemnité de mobilité en lien avec les transferts de personnel dans le cadre de l’intercommunalité
	Avis
	Article L 5111-7 CGCT

	· Instauration d'une indemnité de départ volontaire
	Avis
	Décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009


	8 – LA FORMATION, L’INSERTION ET LA PROMOTION DE L’EGALITE PROFESSIONNELLE – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	Objet
	Compétences du CT
	Références

	Formation
	

	· Plan de formation et règlement de formation
	Avis
	Article L 422-11 et s du CGFP

	· Identification des postes à responsabilité dont les titulaires doivent suivre une formation de professionnalisation
	Avis
	Article 15 du décret n°2008-512 du 29 mai 2008

	Insertion
	

	· Conditions d’accueil et de formation des apprentis, et des PACTE
	Avis
	Article 20 de la loi n°92-645 du 17 juillet 1992, loi n°2005-32 du 18 janvier 2005

Décrets n° 2017-1470 et 2017-1471 du 12 octobre 2017

	Egalité professionnelle
	

	· Plan d’actions pluriannuel pour l’égal accès des femmes et des hommes aux emplois d’encadrement supérieur dans la FPT 
	Avis
	Article L132-1 et s du CGFP 
Décret n° 2020-528 du 4 mai 2020

	· Procédure de signalement pour le harcèlement et lutte contre les discriminations
	Information
	Article L132-1 et s du CGFP 
Art 4 du décret n° 2020-256 du 13 mars 2020


	8 – LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES EN MATIERE D’ACTION SOCIALE AINSI QU’AUX AIDES A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – article 54 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 

	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Modalités de la participation au financement de la protection sociale complémentaire des agents
	Avis
	Décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011

	· Définition et gestion des prestations relatives à l’action sociale, culturelle, sportive et de loisirs
	Avis
	Article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983

	9 – DISPOSITIF DE TITULARISATION

	Objet
	Compétences du CT
	Références

	· Rapport relatif à la situation des agents contractuels remplissant les conditions d’accès aux cadres d’emplois de fonctionnaire
	Avis
	Loi n°2012-347 du 12 mars 2012

	· Programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 
	Avis
	Loi n°2012-347 du 12 mars 2012


	10 – DEBAT DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL – articles 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	Objet
	Compétences du CST
	Références

	· Rapport sur l’évolution des politique RH sur la base du rapport social unique
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Bilan sur mise en œuvre des lignes directrices de gestion
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

Article 20 Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019

	· Bilan annuel sur mis en œuvre du télétravail
	Information
	Article décret n°2021-571 du 10 mai 2021



	· Bilan annuel sur l’apprentissage
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Rapport annuel des créations d'emplois à temps non complet
	Information
	Article 3 du décret n°91-298 du 20 mars 1991
Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Bilan annuel sur la formation
	Information
	Article 55 décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Les questions relatives à la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et méthode de travail ayant une incidence sur les agents
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· La politique d’insertion, de maintien dans l’emploi et d’accompagnement des travailleurs handicapés
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Les évaluations sur l’accessibilité des services et al qualité du service rendu
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Les enjeux en matière d’égalité professionnelle et la prévention des discrimination
	Information
	Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


	· Rapport relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes comportant notamment des données relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle
	Information
	Article 51 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012

	· Bilan des recrutements intervenus par le dispositif PACTE 

· Ce bilan devra notamment mentionner le nombre d’agents chargés du tutorat ainsi que les modalités de prise en compte du tutorat tant dans l’organisation du travail de l’agent concerné que du collectif de travail 
	Information
	Articles 15, 27 et 41 du décret n° 2017-1470 du 12 octobre 2017
Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Bilan de l’expérimentation du PRAB

· (Préparation aux concours de catégorie A ou B) sera communiqué tous les ans à compter de 2019 aux CT compétents ainsi qu’au Conseil commun de la fonction publique
	Information
	Décret n° 2017-1471 du 12 octobre 2017 (entrée en vigueur au 1er janvier 2018)
Article 55 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021


Article 12 : Les compétences en matière de sécurité, de santé et des conditions de travail

Lorsqu'aucune formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail n'a été instituée au sein du comité social territorial, le comité social territorial met en œuvre les compétences suivantes :

Ou
Lorsqu'une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail a été instituée au sein du comité social territorial, elle est compétente pour mettre en œuvre les compétences suivantes :

	11 – LES SUJETS D’ORDRE GENERAL INTERESSANT L’HYGIENE, LA SECURITE ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL

	Objet
	Compétences 
	Références

	· Sujets d’ordre général intéressant la protection de la santé physique et mentale des agents, l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail
· Sujets d’ordre général intéressant l’organisation de travail et le télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de outils numériques

Sujets d’ordre général intéressant l’amélioration des conditions de travail
	Avis
	Article 33-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, article 36 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 
Article 69 du décret 2021-571 du 10 mai 2021

	· L’élaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels
	Avis
	Article 33-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984

Article 69 du décret 2021-571 du 10 mai 2021

	· Informations relatives à l’hygiène et la santé au travail
-des observations faites par l’ACFI et réponses de l’administration
- le rapport annuel établi par le médecin du travail

-des observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail consignées sur le registre de santé et de sécurité au travail 
- des suggestions contenues dans le registre spécial sur les causes de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents 

-Documents établis à l’intention des autorités publiques chargées de la protection de l’environnement

-des lettres de cadrage des agents chargés de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (assistants/conseillers de prévention) 
-Des résultats et analyses demandées par le service de médecine préventive à l’autorité territoriale


	Information
	Art.5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 + art 59 du décret n°2021-571 du du 10 mai 2021
Art.54 et 59 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021
Art.54 et 60 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

Art.54 et 62 et 68 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

Art.54 et 63 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

Art.4 du décret 85-603 du 10 juin 1985
Art.18 du décret 85-603 du 10 juin 1985

	· Programme annuel de prévention des risques professionnels 
	Avis
	Article 33-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
Article 36 du décret n°85-603 du 10 juin 1985
Art.54 et 72 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Avis sur les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail, avant toute modification de l'organisation et du temps de travail, des cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail 
	Avis
	Art.54 et 70 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Avis sur les projets importants d'introduction de nouvelles technologies et lors de l'introduction de ces nouvelles technologies, lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des agents.
	Avis
	Art.54 et 70 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Avis sur la mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et accidentés de service, des invalides de guerre, des invalides civils et des travailleurs handicapés, notamment sur l'aménagement des postes de travail.

· Elle est également consultée sur les mesures générales destinées à permettre le reclassement des agents reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions
	Avis
	Art.54 et 71 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021

	· Avis sur les conventions passées avec les services de santé au travail ou association en vue de leur confier la médecine préventive
	Avis
	Art.11 du décret 85-603 du 10 juin 1985


En outre, les membres de la formation spécialisée peuvent :
· Avoir un droit d’accès à certaines informations du RSU :
La formation spécialisée a accès aux informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social unique.
(article 73 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Avoir un droit de visite d’une délégation :
Les membres de la formation spécialisée peuvent procéder à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de leur champ de compétence.

Une délibération de l’instance ou le cas échéant de la formation spécialisée fixe l'objet, le secteur géographique de la visite et la composition de la délégation chargée de cette visite.
Cette délégation comporte le président du CST ou de la formation spécialisée ou son représentant et des représentants du personnel, membres de la formation. Elle peut être assistée d'un médecin du service de médecine préventive ou son représentant au sein de l’équipe pluridisciplinaire, de l’agent chargé d'assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité et de l’assistant ou du conseiller de prévention. Les missions accomplies dans le cadre du présent article donnent lieu à un rapport présenté au CST ou le cas échéant la formation spécialisée.
La délégation peut réaliser cette visite sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit.

(article 64 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Avoir un droit d’enquête :
Le CST ou le cas échéant la formation spécialisée est réunie dans les plus brefs délais à la suite de tout accident ayant entrainé ou pu entrainer des conséquences graves.
Elle procède à une enquête à l’occasion de chaque accident du travail, accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6 du décret du 10 juin 1985 susvisé.
Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant au sein de la collectivité ou de l’établissement et au moins un représentant du personnel de la formation spécialisée. 

Le médecin du service de médecine préventive, l’assistant ou, le cas échéant, le conseiller de prévention ainsi que l’agent chargé d'assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité peuvent participer à la délégation.
Le CST ou le cas échéant la formation spécialisée est informée(é) des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.
(Article 65 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Avoir un droit d’audition :
Le CST ou le cas échéant la formation spécialisée peut demander à l'autorité territoriale de solliciter une audition ou des observations de l’employeur d’un établissement dont l’activité expose les agents de son ressort à des nuisances particulières. Elle est informée des suites réservées à ses observations.
(Article 66 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)
· Avoir droit de faire appel à un expert :
Le président du C.S.T ou le cas échéant de la formation spécialisée peut, à son initiative ou suite à une délibération des membres de la formation, faire appel à un expert certifié conformément aux articles R 2315-51 et R 2315-52 du code du travail :
1° En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident du travail ou en cas de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;
2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail lorsqu’il ne s’intègre pas dans un projet de réorganisation de service.
Les frais d’expertise sont supportés par la collectivité territoriale ou l’établissement dont relève la formation spécialisée.
L’autorité territoriale fournit à l’expert les informations nécessaires à sa mission. Ce dernier est soumis à l’obligation de discrétion.
La décision du président de la formation spécialisée refusant de faire appel à un expert doit être substantiellement motivée. Cette décision est communiquée sans délai au CST ou le cas échéant à la formation spécialisée.
Le délai pour mener une expertise ne peut excéder un mois.
En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président du C.S.T ou le cas échéant de la formation spécialisée sur le recours à l’expert certifié, la procédure prévue à l’article 68 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021est mise en œuvre dans le délai mentionné ci-dessus.

(Article 67 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Un droit d’intervention dans une collectivité en cas de danger :
Tout représentant du personnel membre qui constate directement ou indirectement l’existence d’une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l’exercice de leurs fonctions, notamment par l’intermédiaire d’un agent, en alerte immédiatement l’autorité territoriale ou son représentant et consigne cet avis dans un registre spécial côté et ouvert au timbre de la formation spécialisée.

L’autorité territoriale procède immédiatement à une enquête avec le représentant du C.S.T ou le cas échéant de la formation spécialisée qui lui a signalé le danger ou un autre membre de la formation spécialisée désigné par les représentants du personnel et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. 

Elle informe le C.S.T ou le cas échéant ou la formation spécialisée des décisions prises.
En cas de divergence d’appréciation sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de la machine ou de l’installation, la formation spécialisée compétente est réunie en urgence, dans un délai n'excédant pas 24 heures. L’inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister.
Après avoir pris connaissance de l’avis émis par le C.S.T ou le cas échéant ou la formation spécialisée, l’autorité territoriale arrête les mesures à prendre.
A défaut d'accord entre l’autorité territoriale et le C.S.T ou le cas échéant ou la formation spécialisée sur les mesures à prendre et leurs conditions d’exécution, et après intervention du ou des agents chargés d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité, l’inspecteur du travail est obligatoirement saisi.
Peuvent être sollicitées, dans les mêmes conditions, l’intervention, dans leurs domaines d’attribution respectifs, d’un membre du corps des vétérinaires inspecteurs ou du corps des médecins inspecteurs de la santé et du corps des médecins inspecteurs régionaux du travail et de la main-d'œuvre ainsi que l’intervention du service de la sécurité civile.
L’intervention prévue ci-dessus donne lieu à un rapport adressé conjointement à l'autorité territoriale, au C.S.T ou le cas échéant à la formation spécialisée et à l’agent mentionné à l’article 5 du décret du 10 juin 1985. Ce rapport indique, s’il y a lieu, les manquements en matière d’hygiène et de sécurité et les mesures proposées pour remédier à la situation.
L’autorité territoriale adresse dans les quinze jours à l’auteur du rapport une réponse motivée indiquant :
1° Les mesures prises immédiatement après l’enquête ;
2° Les mesures prises à la suite de l'avis émis par le C.S.T ou le cas échéant ou la formation spécialisée réuni(e) en urgence ;
3° Les mesures prises au vu du rapport ;
4° Les mesures qu’elle va prendre et le calendrier de leur mise en œuvre.
L’autorité territoriale communique, dans le même délai, copie de sa réponse au C.S.T ou le cas échéant ou la formation spécialisée ainsi qu’à l'agent mentionné à l’article 5 du décret du 10 juin 1985. 
(Article 68 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Un droit de proposition :  

Le C.S.T ou le cas échéant la formation spécialisée contribue à la prévention des risques professionnels et suscite toute initiative qu’elle estime utile. Elle peut proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des violences sexistes et sexuelles.

Le C.S.T ou le cas échéant la formation spécialisée suggère toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail, à assurer la formation des agents dans les domaines de la santé et de la sécurité. 

Elle coopère à la préparation des actions de formation à la santé et à la sécurité et veille à leur mise en œuvre.
(Article 75 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

Le cas échéant si formation spécialisée : Article 12 : Articulation des compétences entre le CST et la formation spécialisée 

· Le comité social territorial est seul consulté sur toute question ou sur tout projet relevant de ses attributions et qui aurait pu également relever de la formation spécialisée, (article 76 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Le président du C.S.T peut, à son initiative, sous réserve de l’accord de la moitié des membres représentants du personnel, ou à celle de la moitié des membres représentants du personnel, inscrire directement à l’ordre du jour de celui-ci une question faisant l’objet d’une consultation obligatoire de la formation spécialisée instituée en son sein en application des articles 69, 70, 71 et 72 du décret 2021-571 qui n’a pas encore été́ examinée par cette dernière. L'avis du comité social territorial se substitue alors à celui de la formation spécialisée. (Article 77 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

· Le président du C.S.T, de sa propre initiative ou à celle de la majorité des membres représentants du personnel, peut demander à ce que les agents mentionnés à l’article 5 du décret du 10 juin 1985 ou le médecin du service de médecine préventive compétents pour le service soient entendus sur les projets de plan d'action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ou sur les points inscrits à l'ordre du jour des réunions organisées en application de l'article 77 du décret 2021-571 du 10 mai 2021. (article 78 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021)

IV – Présidence
Article 13 : Le Président du C.S.T et le cas échéant le président de la formation spécialisée est désigné parmi les membres de l’organe délibérant de la collectivité (ou de l’établissement) par l’autorité territoriale. 
(Articles 6 et 12 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 14: Le Président assure la police de l’assemblée, il ouvre les séances, dirige et veille au bon déroulement des débats (organisation de la prise de parole des membres) et maintient l’ordre.

Il décide de la suspension de séance. Il clôt le débat, il soumet au vote et lève la séance.
V – Secrétariat
Article 15 :
· Le secrétariat du C.S.T 
Le secrétariat de séance du C.S.T est assuré par un représentant de l’autorité territoriale au sein du Comité.
Les fonctions de secrétaire adjoint sont effectuées par un représentant du personnel désigné par le comité pour les effectuer.

Ils sont désignés au début de chaque séance et pour la seule durée de celle-ci. Ces fonctions peuvent être remplies par un suppléant en l’absence du titulaire.

Pour l’exécution des tâches matérielles, le secrétaire peut se faire aider par un fonctionnaire de la collectivité (ou de l’établissement), non membre du CST, qui assiste aux réunions. Cet agent, n’étant pas membre du Comité Social Territorial, n’a pas voix délibérative lors des réunions.
Les tâches d’assistance administrative (préparation des ordres du jour, convocations, procès-verbaux, …) sont effectuées par les services administratifs (de la collectivité/établissement). 
(Article 81 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

· Le secrétariat de la formation spécialisée

Le secrétariat de la formation spécialisée est assuré par un représentant du personnel désigné par les représentants du personnel au sein de la formation. Lors de la désignation du secrétaire, est fixé la durée de son mandat.

Il appartient au règlement intérieur de fixer les règles de désignation :

A déterminer en séance : 

Le décret n’imposant pas de règles sur ce point, il appartient à chaque formation de retenir la solution qui lui paraît la meilleure :

- 
désignation à la suite de chaque renouvellement du comité, lors de la première réunion de ce comité et pour toute la durée du mandat de celui-ci,

- ou bien désignation à la suite de chaque renouvellement du comité au début de la première réunion du comité puis au début des réunions au cours de laquelle un nouveau secrétaire est désigné, selon une fréquence annuelle, ou tous les deux ans par exemple (selon la durée du mandat retenu pour le secrétaire). 

- 
ou un roulement de chaque représentativité syndicale au CST pourra être mis en place pour assurer la fonction de secrétaire. A titre d’exemples : si le CST est composé de deux organisations syndicales, X et Y : le secrétaire peut être : 

· un représentant de l’organisation syndicale X, les deux premières années du mandat

· et un représentant de l’organisation syndicale Y, les deux dernières années du mandat. 

Il est souhaitable que la durée du mandat du secrétaire soit suffisamment longue, afin d’inscrire son action dans la durée. A cet égard, une durée d’un an semble un minimum.

Il est également souhaitable de désigner un suppléant dans chacune des organisations syndicales en cas d’indisponibilité physique ou de perte du mandat (démission, mutation, ou toutes autres cessations de fonction …) du titulaire de cette fonction.

Un agent, désigné par l’autorité territoriale auprès de laquelle est placé le comité, assiste aux réunions de la formation spécialisée, sans participer aux débats, et en assure le secrétariat administratif.
(Article 81 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

VI – Périodicité des séances
Article 16 : 
· Le C.S.T 
Le C.S.T tient au moins 2 réunions par an sur convocation de son Président :

- soit à l’initiative de ce dernier ;

- soit dans le délai de 2 mois, à la demande écrite de la moitié des représentants titulaires du personnel ; cette dernière est adressée au Président du C.S.T, et précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour. 
Lorsqu'il n’existe pas de formation spécialisée du comité et en dehors des cas où il se réunit à la suite d’un accident du travail, en présence d’un danger grave et imminent ou pour des raisons exceptionnelles, le comité tient en outre au moins une réunion portant sur les questions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.
Le cas échéant : la formation spécialisée se réunit au moins 3 fois par an.
Si la formation spécialisée n’a pas été réunie sur une période d’au moins 9 mois, l’agent chargé des fonctions d’inspection peut être saisi par les représentants titulaires dans les conditions ci-dessus. Sur demande de l’agent chargé des fonctions d’inspection, l’autorité territoriale convoque, dans un délai de huit jours à compter de la réception de cette demande, une réunion qui doit avoir lieu dans le délai d'un mois à compter de la réception de cette demande. L’impossibilité de tenir une telle réunion doit être justifiée et les motifs en sont communiqués aux membres de la formation spécialisée.
En l’absence de réponse de l’autorité territoriale ou lorsqu’il estime que le refus est insuffisamment motivé, l’agent chargé des fonctions d’inspection saisit l’inspecteur du travail.
Le cas échéant : Un calendrier des réunions sera établi en début d’année.

Les réunions se tiennent dans les locaux de la collectivité (de l’établissement)
(Article 85 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
VII – Convocations et ordre du jour
Article 17 : Les convocations sont adressées, par tous moyens, y compris par courrier électronique aux membres, au moins ….. jours (minimum 15 jours) avant la date de la réunion, accompagnées de l’ordre du jour de la séance,. Ce délai peut être ramené à huit jours en cas d'urgence.
En outre, communication doit être donnée aux membres des dossiers associés à l’ordre du jour qui seront soumis au vote et qui sont nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions au plus tard 8 jours avant la date de la séance.

Elles comportent l’indication du jour, de l’heure et du lieu de la réunion.

(Article 86 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 18 : Tout membre qui ne peut se rendre à la convocation en informe immédiatement par écrit, y compris par courrier électronique.
Article 19 : 
Le président du C.S.T peut convoquer des experts à la demande de l’administration ou à la demande des représentants du personnel ou faire appel, à titre consultatif, au concours de toute personne qui lui paraîtrait qualifiée. Les experts et les personnes qualifiées n'ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister, à l’exclusion du vote, qu’à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles leur présence a été demandée.
Le cas échéant  en cas de formation spécialisée :  Le médecin du service de médecine préventive et les agents mentionnés à l’article 4 du décret du 10 juin 1985 assistent de plein droit aux réunions de la formation spécialisée.
Les agents chargés d’une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité peuvent assister aux travaux de la formation spécialisée. Ils sont informés des réunions de la ou des formations spécialisées de son champ de compétence et de leur ordre du jour.
(Article 86 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021) 

VIII – Ordre du jour
Article 20 : L’ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le Président du C.S.T (et de la formation spécialisée).

Les questions entrant dans la compétence des comités sociaux territoriaux dont l’examen a été demandé par la moitié au moins des représentants titulaires du personnel sont obligatoirement inscrites à l’ordre du jour.

Le cas échéant en cas de formation spécialisée :  Le secrétaire de la formation spécialisée est consulté préalablement à la définition de l'ordre du jour de la formation spécialisée et peut proposer l'inscription de points à l'ordre du jour.

(Article 86 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 21: 
Le président, à son initiative ou à la demande de la moitié des représentants du personnel et après avis du secrétaire du C.S.T ou le cas échéant de la formation spécialisée, peut décider, en cours de séance, de soumettre au vote toute question ou partie de ces questions relevant de la santé, l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail, autre que celles pour lesquelles l'ordre du jour le prévoit.
(Article 69 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

IX – Quorum(s)
Article 22 : Le Président du C.S.T et le cas échéant de la formation spécialisée ouvre la séance après avoir vérifié que la moitié au moins des représentants du personnel est présente. 
En outre, lorsqu’une délibération de l’organe délibérant a prévu le recueil par le comité social territorial et le cas échéant la formation spécialisée de l’avis des représentants de la collectivité ou de l’établissement, la moitié au moins de ces représentants doivent également être présents. Dans ce cas, il vérifie ce double quorum.
Lorsque le quorum n’est pas atteint dans le ou l’un des collèges ayant voix délibérative, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux membres du comité qui siègent alors valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de membres présents.
Il en peut alors être fait application du vote bloquant des représentants du personnel prévu à l’article 91 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021.
(Article 87 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
Tout représentant titulaire du personnel au sein du C.S.T qui se trouve empêché de prendre part à une séance peut se faire remplacer par un représentant suppléant élu sur la même liste de candidats ou désigné par la même organisation syndicale ou, lorsqu'il s'agit d'un représentant tiré au sort, par un représentant suppléant tiré au sort.
Tout représentant titulaire d'une collectivité territoriale ou d’un établissement public au sein d'une de ces instances qui se trouve empêché de prendre part à une séance peut se faire remplacer par n’importe lequel des représentants suppléants appartenant au même collège.
Les suppléants qui ne remplacement pas un titulaire absent peuvent assister aux séances du comité sans pouvoir prendre part aux débats.
(Article 86 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021).

Le cas échéant  en cas de formation spécialisée :  Tout représentant titulaire du personnel au sein de la formation spécialisée qui se trouve empêché de prendre part à une séance peut se faire remplacer par un représentant du personnel suppléant appartenant à la même organisation syndicale.
(Article 86 et 88 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021).
X - Déroulement de la séance

Article 23 : Les séances ne sont pas publiques.

(Article 92 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 24 : En début de réunion, le Président communique au C.S.T la liste des participants et excusés. 

Article 25 : Le Président rappelle les questions inscrites à l’ordre du jour.

A la majorité des suffrages exprimés, ces questions peuvent être examinées dans un ordre différent de celui fixé par l’ordre du jour.

Des documents complémentaires peuvent le cas échéant être communiqués pendant la séance.

Article 26 :
- En cas d’urgence ou en cas de circonstances exceptionnelles et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité des représentants du personnel, le président peut décider qu’une réunion sera organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président soit techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début de séance tout au long de celle-ci, afin que :
1° N’assistent que les personnes habilitées à l’être. Le dispositif doit permettre l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ;
2° Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux débats et aux votes.
En cas d’impossibilité de tenir ces réunions selon les modalités ci-dessus, lorsque le comité doit être consulté, le président peut décider qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel.
Les modalités de réunion, d’enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par l’instance sont fixées par le présent règlement intérieur  à savoir ………………………………..ou, à défaut, par l'instance, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles déterminées applicables pour la tenue de la réunion.
(Article 82 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
XI – Avis

Article 27 : Si l’avis du C.S.T ne lie pas l’autorité territoriale, il est cependant obligatoire.

Article 28 : Seuls les représentants titulaires participent au vote. Les suppléants n’ont voix délibérative qu’en l’absence des titulaires qu’ils remplacent.
Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant présent pouvant valablement le remplacer. A défaut, il peut donner délégation à un autre membre du comité pour voter en son nom, dans la limite d'une délégation par membre.
Les représentants de la collectivité ne participent pas au vote sauf lorsqu’une délibération de la collectivité a prévu le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la collectivité sur un point à l’ordre du jour.
Les experts, les personnalités qualifiées, le médecin du service de médecine préventive, les agents mentionnés à l’article 4 du décret du 10 juin 1985 et l’agent chargé d’une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité ne participent pas au vote.
Lors de chaque réunion, le président est assisté en tant que de besoin par un ou plusieurs agents de la collectivité ou de l’établissement concernés par les questions sur lesquelles le comité est consulté. Ces derniers ne sont pas membres du comité.
(Article 89 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
Article 29 :
L’avis du C.S.T est émis à la majorité des représentants du personnel présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, l’avis du comité social territorial est réputé avoir été donné. 
Si une délibération prévoit le recueil de l’avis des représentants du collège employeur, chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix au sein d’un collège, l’avis de celui-ci est réputé avoir été donné.

(Article 90 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 30 :
Lorsqu’une question à l’ordre du jour du C.S.T et relevant de son champ de compétence tel que défini à l’article 54 du décret n°2021-571 (c’est-à-dire sur tous les sujets sauf  ceux interressant la santé, sécurité et les conditions de travail), dont la mise en œuvre nécessite une délibération de la collectivité recueille un avis défavorable unanime du collège des représentants du personnel, cette question fait l’objet d'un réexamen et donne lieu à une nouvelle consultation du C.S.T dans un délai compris entre huit et trente jours. 
La convocation est adressée dans un délai de huit jours aux membres du C.S.T.
Le C.S.T siège alors valablement sur cette question quel que soit le nombre de membres présents. 

Il ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure. 

(Article 91 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

Article 31 : Les représentants suppléants des deux collèges qui ne remplacent pas un représentant titulaire défaillant peuvent assister aux réunions du C.S.T. Ils ne peuvent toutefois pas prendre part aux débats et aux votes.

XII – Vote et procès-verbal
Article 32 : En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative ait été invité à prendre la parole.

Les modalités de vote  sont les suivantes :…………………………. (ex : vote à main levée et par collège si la délibération prévoit le recueil des votes des 2 collèges ; ou vote à bulletins secrets sur demande d’une majorité des membres présents ayant voix délibérative). 
Aucun vote par procuration n’est accepté.
Cependant, quand un membre quitte la séance, il peut faute de suppléant pour le remplacer, donner délégation à un autre membre du comité pour voter en son nom, dans la limite d'une délégation par membre.

Article 33 : 
Le secrétaire, assisté du secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion.
Le procès-verbal de séance est signé par le Président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis aux membres du CST dans un délai de 15 jours à compter de la date de la séance.

L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante.
(Article 81 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
Le cas échéant  en cas de formation spécialisée :   Après chaque réunion de la formation spécialisée, il est établi un procès-verbal comprenant le compte rendu des débats et le détail des votes. 
Ce document est signé par le président, contresigné par le secrétaire et transmis dans le délai d'un mois à ses membres. 
Ce procès-verbal est soumis à l'approbation des membres de la formation spécialisée lors de la séance suivante.

Article 34 : Les avis du C.S.T sont portés, par tout moyen, à la connaissance des agents en fonctions dans la ou les collectivités ou établissements concernés. Cette obligation n’existe pas pour les avis de la formation spécialisée si elle existe.
(Articles 93 et 100 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)
Article 35 : Seul le C.S.T doit être tenu informé, dans un délai de deux mois, des suites données à ses avis par une communication écrite du Président du C.S.T à chacun des membres. Cette obligation n’existe pas pour les avis de la formation spécialisée si elle existe.
(Articles 93 et 100 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021)

XIII - Modification du règlement intérieur

Article 36 : Le présent règlement intérieur est adopté à l’unanimité en séance du ………... La modification du présent règlement pourra être demandée et décidée à la majorité des membres du C.S.T.
Le ………………….. 

Approuvé par le C.S.T en sa séance du ……………….
Le Président du C.S.T
NOM/PRÉNOM
	Annexe 24

	Modèles d’arrêté d’approbation du règlement intérieur


Arrêté portant approbation du règlement intérieur du CST
Le Maire/Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Locales,
Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment ses article L251-5 et suivants,
Vu la délibération n°    du   portant élection du maire/président,
Vu l’arrêté n° du désignant M. Mme …………,  x adjoint comme représentant du maire/président pour siéger en CST (commun, le cas échéant),
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu l’arrêté municipal de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Vu le procès-verbal du Comité social territorial du …………  approuvant son règlement intérieur,

Considérant qu’il appartient dès lors à l’autorité territoriale d’approuver le règlement intérieur de cette instance,
ARRETE

ARTICLE 1 : Le règlement intérieur du comité social territorial, joint, est approuvé.
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée à la porte de l'Hôtel de ville.

Fait à ………….., le …………………..
Le Maire/Président,
NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

	Annexe 25

	Modèle de liste de candidats – bulletin de vote


LISTE DES CANDIDATS

Election des représentants du personnel

du Comité social territorial de ………
SCRUTIN du 8 DECEMBRE 2022
Nom de l’organisation syndicale

et s’il y a lieu, mention de son appartenance à une union de syndicat à caractère national

Comité Social Territorial (commun, le cas échéant)  de …………………………

	Noms d’usage
	Prénoms
	Sexe
	Grade
(facultatif)
	Collectivité d’affectation
(facultatif)

	
	
	Homme 
	
	

	
	
	Femme
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Nombre total de candidats « homme » : ….

Nombre total de candidats « femme » : ….

( que pour le dépôt des candidatures) délégué de liste : 

	Annexe 26

	Modèle de courrier au Préfet pour communiquer les résultats


A …………………. , le ………………..







Monsieur le Préfet du Département, 








Place de la République








28019 CHARTRES CEDEX

Objet : Elections professionnelles 2022 – Résultats des élections – Comité Social Territorial
PJ : 1

Monsieur le Préfet du Département, 

En application de la réglementation en vigueur, vous trouverez en pièce jointe le(s) procès-verbal(aux) des opérations de vote concernant l’élection des représentants du personnel du comité social territorial placé auprès de ………………

Je  vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations distinguées.

 



















Le Maire/Président 

Nom /Prénom

	Annexe 27

	Modèle de courrier au Centre de Gestion pour communiquer les résultats


A …………………. , le ………………..







Monsieur le Président du Centre de Gestion, 








Centre de Gestion d’Eure et Loir








9 rue Jean Perrin












28600 LUISANT

Objet : Elections professionnelles 2022 –Résultats des élections – Comité Social Territorial
PJ : 1

Monsieur le Président du Centre de Gestion, 

En application de la réglementation en vigueur, vous trouverez en pièce jointe le procès-verbal des opérations de vote concernant l’élection des représentants du personnel du comité social territorial placé auprès de ………………

Je  vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.


 






Le Maire/Président 

Nom /Prénom

	Annexe 28

	Modèle d’arrêté portant désignation des représentants du collège «  employeur » au Comité Social Territorial


Arrêté portant désignation des représentants du collège des élus au CST
Le Maire/Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Locales,
Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment ses article L251-5 et suivants,
Vu la délibération n°    du   portant élection du maire/président,
Vu l’arrêté n° du désignant M. Mme …………,  x adjoint comme représentant du maire/président pour siéger en CST (commun, le cas échéant),
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment l’article 6,
Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu l’arrêté municipal de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition du Comité social territorial (commun, le cas échéant), et fixant notamment à … le nombre de des représentants de la collectivité,
Considérant qu’il appartient dès lors à l’autorité territoriale de désigner X représentants de la collectivité de xxxx  appelés à siéger au comité social territorial (commun, le cas échéant),
Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner les représentants du collège «  employeur »  du comité social territorial parmi les membres du conseil municipal/ conseil communautaire ; ou parmi les agents de la collectivité.
Considérant que la présidence du CST incombe à l’autorité territoriale ou à son représentant que ne peut être qu’un élu local,
Considérant que le président forme avec les membres représentant de la collectivité le collège des représentants de la collectivité,
ARRETE

ARTICLE 1 : Dans le respect de la délibération n° du *  , le représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun) siégeant en comité social territorial (commun , le cas échéant) sont au nombre de : membres titulaires et … membres suppléants.

ARTICLE 2 : Les représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun)  en siégeant en comité social territorial (commun, le cas échéant) dont désignés comme suit :

	TITULAIRES
	
	SUPPLEANTS

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE  en cas de CST commun


ARTICLE 3 : La  présidence du Comité social territorial, est exercée par  …………………………….. (prendre parmi un élu parmi  les membres titulaires susvisés).
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 5 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à ……………………….., le …………………. 


Le Maire/Président,

NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le ……………….
	Annexe 29 

	Modèle d’arrêté portant désignation des représentants du collège «  employeur » à la formation spécialisée 
du Comité Social Territorial


Arrêté portant désignation des représentants du collège des élus dans la formation spécialisée du CST
Le Maire/Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Locales,

Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment ses article L251-5 et suivants,
Vu la délibération n°    du   portant élection du maire/président,
Vu l’arrêté n° du désignant M. Mme …………,  x adjoint comme représentant du maire/président pour siéger en CST (commun, le cas échéant),
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment l’article 6,

Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu l’arrêté municipal de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition du Comité social territorial (commun, le cas échéant), et celle de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail
Le cas échéant  en cas de création facultative en deçà de 200 agents : Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition de la formation spécialisée du Comité social territorial

Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner X représentants de la collectivité de xxxx  appelés à siéger à la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant),
Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner le Président de la formation spécialisée parmi les membres  du conseil municipal/ conseil communautaire 
Considérant que le président forme avec les membres représentant de la collectivité le collège des représentants de la collectivité

ARRETE

ARTICLE 1 : Dans le respect de la délibération n° du  , le représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun) siégeant dans la formation spécialisée du comité social territorial (commun , le cas échéant) sont au nombre de : membres titulaires et … membres suppléants.

ARTICLE 2 : Les représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun)  en siégeant en comité social territorial (commun, le cas échéant) dont désignés comme suit :
	TITULAIRES
	SUPPLEANTS
 * Possibilité que la délibération ait prévue 2 suppléants

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE 

	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE 


ARTICLE 3 : La  présidence de la formation spécialisée du Comité social territorial, est attribuée à  …………………………….. (prendre parmi les membres titulaires susvisés).
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 5 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à ……………………….., le …………………. 


Le Maire/Président,

NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le ……………….

	Annexe 30

	Modèles pour tirage au sort pour le CST


AVIS D’INFORMATION D’UN TIRAGE AU SORT

POUR LA DESIGNATION D’UN  OU PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COLLECTIVITE …….…. :

Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en l’absence de liste de candidats déposée à la date limite de dépôt des candidatures.

ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en raison de l’incomplétude des listes déposées,

Considérant que dans cette hypothèse, et conformément à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics , le comité social territorial est complété par voie de tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité. 
Considérant que le tirage au sort est annoncé au moins 8 jours à l’avance par voie d’affichage,

Un tirage au sort sera donc organisé :

le …………..  à x…………… ; heures,

Au siège de …………. ;…,

Adresse : ……………………. ;
Salle : ………………………
Tout électeur du comité social territorial de la collectivité …………….. peut y assister.
Les agents désignés par tirage au sort pourront ne pas accepter leur nomination.







Fait à ……..……, le …………….… 

Affiché le …………… 









Le Président/le Maire








NOM+ PRENOM

LISTE DES ELECTEURS ELIGIBLES POUR LE TIRAGE AU SORT EN VUE DE

LA DESIGNATION D’UN ou PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COLLECTIVITE ……………..…. (nom de la collectivité) :

	Scrutin : Comité Social Territorial – Tirage au sort du xxxx


	Numéro
	Electeurs éligibles
	GRADE

	  1
	NOM/PRENOM
	
…..

	 2
	NOM/PRENOM
	
…..

	 3
	NOM/PRENOM
	
…..


Fait à ……………….., le ……………….. 

Le Président /le maire
NOM+ PRENOM







Destinataires : 







Membres du Bureau Central de Vote 







Comité Social Territorial de ………….. (nom de la collectivité)
Nos réf. : ….
Objet : Tirage au sort du Comité Social Territorial  – convocation à un tirage au sort

Madame, Monsieur,

Un siège de représentant du personnel du Comité social territorial n’a pu être pourvu par la voie de l’élection le 8 décembre 2018.

Dans cette hypothèse, et conformément à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, le comité social territorial est complété par voie de tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité

en présence des membres du Bureau central de vote.

Vous êtes convoqué(e) pour assister au tirage au sort qui est organisé le xxx décembre 2022, à ……… heures, à ………………. (lieu)
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.









Le Maire/Président









NOM+ PRENOM

PROCES VERBAL DU TIRAGE AU SORT POUR

LA DESIGNATION D’UN ou PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE …………… (nom de la collectivité)
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en l’absence de liste de candidats déposée à la date limite de dépôt des candidatures.

ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en raison de l’incomplétude des listes déposées,

Considérant que dans cette hypothèse, et conformément à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, le comité social territorial est complété par voie de tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité, en présence des membres du bureau central ;
Considérant que le tirage au sort est annoncé au moins 8 jours à l’avance par voie d’affichage,

Vu l’arrêté n° …………… du ………….  portant constitution du bureau central (le cas échéant si constitué)

Vu la liste électorale concernée ;

En présence des membres du bureau central suivants : ( le cas échéant si constitué)

-

-

Il a été procédé au tirage au sort par M/MME NOM + PRENOM, Président /Maire, le xxx 2022, à …… heures, au siège de ………………………: 

- Titulaire :

- Suppléant : 

Etabli le xxx 2022, en 1 exemplaire,  à ……… heures.

Le Président /le maire


Les  membres du bureau présents
NOM+ PRENOM


NOM+ PRENOM

NOM+ PRENOM

Chaque personne tirée au sort sera avertie de cette désignation.

Affiché dans les locaux de …………………, le …………. ;
Voie et délai de recours : recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans, dans le délai de 2 mois à compter de son affichage

	Annexe 31

	Modèle d’arrêté portant désignation des représentants dans le collège du personnel du Comité Social Territorial (commun, le cas échéant) faute de candidats élus suffisant 


Arrêté portant désignation des représentants du collège du personnel au CST  (commun, le cas échéant) faute de candidats élus suffisant
Le Maire ou le Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment ses article L251-5 et suivants,
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et notamment l’article 50,
Vu la délibération n°    du …..  portant élection du Maire/Président,

Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu la délibération n°  du   *   fixant la composition du comité social territorial, et arrêtant notamment le nombre représentant du personnel siégeant au comité social territorial, 
Vu l’arrêté de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Considérant que suite aux élections professionnelles du ………….., x sièges de représentants du personnel n’ont pas été pourvus,
Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner par tirage au sort les représentants du collège  du personnel parmi les agents éligibles de la collectivité. 

Vu l’avis de tirage au sort affiché le ……………..…..

Vu le tirage au sort qui s’est déroulé le ……………….en présence de ………………………….. 
Le cas échéant Vu le refus en date du de M…………………….,  désigné par tirage au sort,  de siéger au sein du CST 

ARRETE

ARTICLE 1 : Après tirage au sort, M…………………. est désigné pour siéger au comité social territorial (CST) comme représentant du personnel en qualité de …………….   titulaires/ suppléants.
Le cas échéant : Dans la mesure où M……………….a refusé de siéger au CST en qualité de représentant du personnel, le siège laissé vacant au sein du collège des représentants du personnel est attribué à M…………….. (choisi parmi les membres de l’assemblées délibérante ou parmi les agents de la collectivité).
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à  ……………….., le …………….









Le Maire/Président,








NOM PRENOM









Signature

Le Maire /Président

 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le …………………
	Annexe 32

	Modèle de courrier informant l’agent de sa désignation au Comité Social Territorial suite au tirage au sort 


A ………………. , le ……………
Monsieur /Madame

Lettre AR

Objet : Elections professionnelles – Comité Social Territorial
Madame, Monsieur, 

En application des dispositions de l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et  dans la mesure où X sièges n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022, un tirage au sort a eu lieu le…………. pour désigner, parmi les agents électeurs remplissant les conditions d’éligibilité, les représentants du personnel qui siégeront au sein du comité social territorial. 
J’ai l’honneur de vous informer que vous avez désigné pour siéger en qualité de représentant du personnel titulaire/suppléant au sein de cette instance.
Je vous informe que vous pouvez ne pas accepter votre nomination. Si tel était le cas, je vous invite à me le spécifier expressément par écrit. Dans ce cas, le siège que vous laisserez vacant sera attribué à des représentants de la collectivité.
Le cas échéant ou ultérieurement : Je vous prie de trouver ci-joint une copie du règlement intérieur de cette instance.

Je  vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire/Président 


Nom /Prénom

	Annexe 33

	Modèle d’arrêté fixant la composition définitive du CST


Arrêté fixant la composition définitive du Comité social Territorial
Le Maire/Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Locales,

Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment ses article L251-5 et suivants,
Vu la délibération n°    du   portant élection du maire/président,
Vu l’arrêté n° du désignant M. Mme …………,  x adjoint comme représentant du maire/président pour siéger en CST (commun, le cas échéant),
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment l’article 6,

Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu l’arrêté municipal de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition du Comité social territorial (commun, le cas échéant), 
Vu le procès-verbal des élections professionnelles du 8 décembre 2022 au Comité social territorial (commun, le cas échéant),
Vu l’arrêté de… en date du…. désignant les représentants de la collectivité  appelés à siéger au CST (commun, le cas échéant), dans le collège des représentants de la collectivité

Le cas échéant   Vu le tirage au sort organisé le … en vue de pouvoir les siéges vacant parmi les représentants du personnel appelés à siéger au CST (commun, le cas échéant), 
Le cas échéant : Vu l’arrêté de …. en date du..  désignant M ……………… pour  siéger dans le collège du personnel du CST (commun, le cas échéant) suite au refus de M………. tiré au sort de siéger (commun, le cas échéant),
ARRETE

ARTICLE 1: Dans le respect de la délibération n° du   , les représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun) appelés à siéger au comité social territorial (commun , le cas échéant) sont les suivants :
	TITULAIRES
	
	SUPPLEANTS

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CT commun

Président du CST


	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


ARTICLE 2 : Les représentants du personnel appelés à siéger en Comité Social Territorial (commun, le cas échéant) sont les suivants :
	TITULAIRES
	
	SUPPLEANTS

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à ……………………….., le …………………. 


Le Maire/Président,

NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le ……………….
	Annexe 34

	Modèle de lettre sur l’irrecevabilité d’une liste









M______________ (Délégué de liste)







Adresse








Code Postal et Ville 









Lettre AR + mail : 








Luisant, le _________________

Nos réf. : …….
Objet : Elections professionnelles – Irrecevabilité de liste – Comité social territorial placé auprès de ……. (nom de la collectivité) 
Madame/Monsieur le délégué de liste, 
Le ____ octobre 2022, votre organisation syndicale a déposé une liste de candidats en vue de l’élection des représentants du personnel au sein du Comité social territorial rattaché à …………… (nom de la collectivité).

Après examen de cette liste, et conformément aux dispositions de l’article 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, il s’avère que cette dernière est irrecevable pour les raisons suivantes :
O la liste n’a pas été déposée par une organisation syndicale, répondant aux critères définis à l’article L.211-1 du code général de la fonction publique,
O Votre organisation syndicale ne répond pas aux critères définis à l’article L.211-1 du code général de la fonction publique,
O vous n’avez pas respecté la date et l’heure du dépôt des listes de candidats fixées par l’arrêté ministériel du _________ 2022
En effet, votre liste a été reçue par le ___ à ___

O La liste déposée est une liste incomplète non-admise, dans la mesure où votre liste ne comporte pas au moins 2/3 de noms au regard de l’effectif des agents relevant du Comité social territorial,
O La liste déposée est une liste excédentaire non-admise, dans la mesure où votre liste comporte plus du double de noms de celui des sièges du Comité social territorial (soit plus de ….. noms),
O Votre liste ne comporte pas un nombre pair de noms,
O Votre liste ne respecte pas la répartition hommes/femmes arrêtée au vu des effectifs constatés au 1er  janvier 2022, telle qu’elle vous a été communiquée : 
O Votre liste ne mentionne aucun nom de délégué de liste,
O Votre organisation syndicale a déposé plus d’une liste pour ce scrutin,
O La liste déposée n’est pas accompagnée des déclarations individuelles signées par chaque candidat.
Je vous rappelle qu’aucune liste ne peut plus être modifiée après la date limite de dépôt des listes. Par conséquent, votre liste est écartée du scrutin susvisé.
Conformément aux dispositions de l’article L.211-1 du code général de la fonction publique,, la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de 3 jours qui suivent la date limite de dépôt des candidatures.
Je  vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.









Le Maire/Président








NOM PRENOM
	Annexe 35

	Modèle de lettre sur l’inéligibilité d’un candidat









M______________ (Délégué de liste)







Adresse








Code Postal et Ville 









Lettre AR + mail : 








Luisant, le _________________

Nos réf. 

Objet : Elections professionnelles – Recevabilité de liste – Candidats inéligibles – Comité social territorial placé auprès de ……………. (nom de la collectivité)
Madame, Monsieur le délégué de liste titulaire et suppléant, 

Le _____ octobre 2022, votre organisation syndicale a déposé une liste de candidats en vue de l’élection des représentants du personnel au sein du Comité social territorial rattaché à ……………….. (nom de la collectivité).
Je constate qu’un ou plusieurs candidats de votre liste pour les élections professionnelles du Comité social territorial rattaché à ……………….. (nom de la collectivité), est/sont inéligible(s) pour les raisons suivantes :
O Défaut de la qualité d’électeur pour le scrutin du Comité social territorial :

· M./Mme : 

O l’agent est en congé de longue maladie, de grave maladie  ou de longue durée.

 .
· M./Mme  

O l’agent ayant été frappé d'une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions de 16 jours à 2 ans, à moins qu'ils n’aient été amnistiés ou qu'ils n'aient été relevés de leur peine

· M./Mme  

O agent déjà candidat sur une autre liste pour l’élection des représentants au sein du même Comité social territorial :

· M./Mme  

Or je vous rappelle que les dispositions de l’article 34 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021dresse la liste des candidats éligibles à ce scrutin. 

En application des dispositions de l’article 36 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, vous disposez de 3 jours francs à compter de l’expiration du délai dont dispose l’autorité territoriale pour prendre sa décision, soit jusqu’au _____ novembre 2022 au plus tard, pour  effectuer les rectifications nécessaires sur la liste. 

Le (ou les) candidat(s) inéligible(s), listé(s) ci-dessus, est/sont remplacé(s) par un (ou des) agent(s) désigné(s) dans le respect de la répartition équilibrée hommes/femmes. Vous pouvez modifier l’ordre de présentation de la liste.
A défaut de rectification, les noms des candidats inéligibles seront rayés de la liste. Votre liste ne sera admise que si elle satisfait aux conditions d’admission des listes incomplètes définies en article 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021et si elle respecte la répartition équilibrée homme femmes définies au vu des effectifs du 1er janvier 2022.  

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



 
Le Maire/Président

NOM PRENOM 

	Annexe 36

	Modèles de lettre de listes concurrentes









M______________ (Délégué de liste)







Adresse








Code Postal et Ville 









Lettre AR + mail : 








Luisant, le _________________

Nos réf. : ………….
Objet : Elections professionnelles – Recevabilité de liste – Listes concurrentes – Comité social territorial placé auprès de …………. (nom de la collectivité) 

Madame, Monsieur le délégué de liste titulaire, 
Le ______ octobre 2022, votre organisation syndicale a déposé une liste de candidats en vue de l’élection des représentants du personnel au sein du Comité social territorial rattaché à …………. (nom de la collectivité). 

Je constate que plusieurs organisations syndicales affiliées à une même union de syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes concurrentes pour le scrutin du Comité social territorial rattaché à …………. (nom de la collectivité) :
-

Or je vous rappelle que conformément aux dispositions de l’article 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, que chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin.
Aussi, en application des dispositions de l’article 37 du décret décret n°2021-571 du 10 mai 2021, vous disposez de 3 jours francs pour procéder aux modifications ou aux retraits de liste nécessaires, soit jusqu’au ________ 2022 au plus tard.      
            .

Si aucune modification ou retrait de listes n’est intervenue dans ce délai précédent, je devrais en informer votre union de syndicats, qui devra m’indiquer, par lettre recommandée avec accusé réception, dans un délai de 5 jours francs la liste pouvant se prévaloir de l’appartenance à l’union.
En l’absence de cette indication, votre organisation syndicale ne peut bénéficier des dispositions du 2° de l’article 9 bis de la loi du 13 juillet 1983, ni se prévaloir sur les bulletins de vote de l’appartenance à une union de syndicats à caractère national.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.








Le Maire/Président,








NOM PRENOM
UNION










LUISANT, le _____________
Lettre AR + mail
Nos réf. : 
Objet : Elections professionnelles – Recevabilité de liste – Listes concurrentes – Comité social territorial rattaché à …………. (nom de la collectivité)
Madame, Monsieur le délégué de liste

Je constate que plusieurs organisations syndicales affiliées à votre union de syndicats de fonctionnaires ont déposé des listes concurrentes pour le scrutin du Comité social territorial rattaché à …………. (nom de la collectivité) :
-
-

Or je vous rappelle que conformément aux dispositions de l’article 35 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, que chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin.
Après en avoir averti les délégués de liste qui ne sont parvenus à un accord, en application des dispositions de l’article 37  du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, vous disposez de 5 jours francs soit jusqu’au ________ novembre 2022 au plus tard, pour m’indiquer, par lettre recommandée avec accusé réception, la liste pouvant se prévaloir de l’appartenance à l’union.
En l’absence de cette indication, votre organisation syndicale ne peut  bénéficier des dispositionsde  l’article L.211-1 du code général de la fonction publique, ni se prévaloir sur les bulletins de vote de l’appartenance à une union de syndicats à caractère national.
Je  vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


 






Le Maire/Président
NOM PRENOM
	Annexe 37

	Modèle de liste d’émargement


	LISTE D’EMARGEMENT
Le cas échéant : Bureau n°….
Scrutin : Comité Social Territorial de  ….. (nom de la collectivité)
du 8 décembre 2022



	Numéro
	Electeurs
	GRADE
	Vote à l’urne ou non
	Emargement



	1
	NOM/PRENOM
	
…..
	urne
	

	2
	NOM/PRENOM
	
…..
	urne
	

	3
	NOM/PRENOM
	
…..
	Vote par correspondance
	

	4
	NOM/PRENOM
	
…..
	urne
	


Le ……………..

Le Maire / Président 
NOM+PRENOM
	Annexe 38

	Modèle de récépissé de dépôt des professions de foi des syndicats 


Récépissé de dépôt des professions de foi 

élections des représentants du personnel du
COMITE SOCIAL TERRITORIAL PLACE AUPRES DE ……………… (nom de la collectivité)
SCRUTIN du 8 DECEMBRE 2022
Je soussigné, Monsieur/Madame ……………… (DGS, ou Maire/Président), atteste avoir reçu ce jour les professions de foi de l’organisation syndicale ______________________________ pour le Comité social territorial  (quantités non contrôlées).









Fait en double exemplaire

A __________, le _______________

Le Délégué de liste, 





Le Maire/Président









NOM/PRENOM
	
	
	


	Annexe 39
	Modèle de lettre de saisine des organisations syndicales pour désigner les représentants du personnel en formation spécialisée



DELEGUE DE LISTE









LUISANT, ………… , le ………………

Objet : Désignation des membres au sein de la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant),
Dossier suivi par 

Tel : 

PJ : 

Madame, Monsieur,

La désignation des représentants du personnel au sein de la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant), est organisée dans le cadre des dispositions légales, selon les modalités ci-après définies.

Par délibération n° ……..  du ………., le Conseil municipal / Communautaire a déterminé la composition de la formation spécialisée  du CST (commun, le cas échéant) comme suit :

· X représentants du personnel titulaires  et x suppléants

· X  représentants de la collectivité titulaires  et x suppléants, avec ou sans droit de vote

Conformément à l’article 20 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, dans la mesure où vous avez obtenu X siège de titulaires au comité social territorial, vous obtenez x sièges de titulaires au sein de la formation spécialisée, et X  sièges de suppléants.

Vous disposez d’un délai d’un mois à compter de la proclamation des résultats des élections professionnelles du 8 décembre 2022 pour me communiquer l’identité des agents (noms et prénoms, lieu d’affectation le cas échéant) que vous désignez pour siéger comme titulaires et suppléants au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail.
Je vous rappelle que les représentants du personnel sont désignés par les organisations syndicales ayant des sièges au C.S.T conformément aux dispositions de l’article 20 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, c’est-à-dire :

- les représentants du personnel titulaires au sein de la formation spécialisée, sont désignés parmi les représentants du personnel titulaires ou suppléants du CST, en nombre égal au nombre de sièges que l’organisation syndicale détient dans le CST,

- les représentants suppléants  au sein de la formation spécialisée sont librement désignés  par les organisations syndicales; ils doivent néanmoins satisfaire aux conditions d’éligibilité à un CST au jour de leur désignation.
Vous devrez adresser votre réponse à l’adresse suivante : ……………………………………………

Enfin, je vous précise que conformément à la réglementation en vigueur, vous avez jusqu’au 7 janvier 2023 au soir (pour une élection du CST le 8 décembre 2022) pour me communiquer les noms de ces représentants. 
Si vous ne procédez pas aux désignations susvisées dans le délai d’un mois, les sièges laissés vacants seront attribués par la voie d’un tirage au sort organisé dans les conditions prévues à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations.








Le Maire (ou le Président)
NOM/PRÉNOM
	Annexe 40

	Modèles pour tirage au sort pour désigner des représentants du personnel dans la formation spécialisée




AVIS D’INFORMATION D’UN TIRAGE AU SORT

POUR LA DESIGNATION D’UN OU PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

POUR LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COLLECTIVITE …….…. :

Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail du Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en l’absence de liste de candidats déposée à la date limite de dépôt des candidatures.

ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail du Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en raison de l’incomplétude des listes déposées,
Ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail du Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par les organisations syndicales dans les conditions définies à l’article 20 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, faite de désignation de leur part dans les délais impartis,

Considérant que dans cette hypothèse, et conformément à l’article24 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les sièges vacants de la formation spécialisée du comité social territorial sont pourvus par voie de tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité dans les conditions définies à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021.
Considérant que le tirage au sort est annoncé au moins 8 jours à l’avance par voie d’affichage,

Un tirage au sort sera donc organisé :

le …………..  à x…………… ; heures,

Au siège de …………. …,

    Adresse : ……………………. ;

Salle : ………………………
Tout électeur du comité social territorial de la collectivité …………….. peut y assister.
Les agents désignés par tirage au sort pourront ne pas accepter leur nomination.







Fait à ……..……, le …………….… 

Affiché le …………… 









Le Président/le Maire








NOM+ PRENOM

LISTE DES ELECTEURS ELIGIBLES POUR LE TIRAGE AU SORT EN VUE DE

LA DESIGNATION D’UN ou PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

POUR LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COLLECTIVITE …….…. :

	Scrutin : Formation spécialisée du Comité Social Territorial – Tirage au sort du xxxx


	Numéro
	Electeurs éligibles
	GRADE

	  1
	NOM/PRENOM
	
…..

	 2
	NOM/PRENOM
	
…..

	 3
	NOM/PRENOM
	
…..


Fait à ……………….., le ……………….. 

Le Président /le maire
NOM+ PRENOM
PROCES VERBAL DU TIRAGE AU SORT POUR

LA DESIGNATION D’UN ou PLUSIEURS REPRESENTANT(S) DU PERSONNEL

POUR LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE LA COLLECTIVITE …….…. :

Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en l’absence de liste de candidats déposée à la date limite de dépôt des candidatures.

ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 en raison de l’incomplétude des listes déposées,

ou
Considérant que X siège(s) de représentant du personnel en qualité de …. titulaire/suppléant au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail du Comité social territorial placé auprès de…………….. (nom de la collectivité) n’a/ont pu être pourvu(s) par les organisations syndicales dans les conditions définies à l’article 20 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, faite de désignation de leur part dans les délais impartis,

Considérant que dans cette hypothèse, et conformément à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics , les sièges vacants de la formation spécialisée du comité social territorial sont pourvus par voie de tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité dans les conditions définies à l’article 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021, en présence des membres du bureau central ;
Considérant que le tirage au sort est annoncé au moins 8 jours à l’avance par voie d’affichage,

Vu l’arrêté n° …………… du ………….  portant constitution du bureau central (le cas échéant si constitué)

Vu la liste électorale concernée ;

En présence des membres du bureau central suivants : ( le cas échéant si constitué)

-

-

Il a été procédé au tirage au sort par M/MME NOM + PRENOM, Président /Maire, le xxx , à …… heures, au siège de ………………………: 

- Titulaire :

- Suppléant : 

Etabli le xxx , en 1 exemplaire,  à ……… heures.

Le Président /le Maire


Les membres du bureau présents
NOM+ PRENOM


NOM+ PRENOM

NOM+ PRENOM

Chaque personne tirée au sort sera avertie de cette désignation.

Affiché dans les locaux de …………………, le …………. ;
Voie et délai de recours : recours auprès du Tribunal administratif d’Orléans, dans le délai de 2 mois à compter de son affichage

	Annexe 41

	Modèle d’arrêté portant désignation des représentants dans le collège du personnel au sein de la formation spécialisée du Comité Social Territorial (commun, le cas échéant) 
faute de candidats 


Arrêté portant désignation des représentants du collège du personnel au sein de la formation spécialisée du CST  (commun, le cas échéant) faute de candidats élus suffisant
Le Maire ou le Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code général de la fonction publique
Vu la délibération n°    du …..  portant élection du Maire/Président,

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
, et notamment l’article 50,
Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition du Comité social territorial (commun, le cas échéant), et celle de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail

Le cas échéant  en cas de création facultative en deçà de 200 agents : Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition de la formation spécialisée du Comité social territorial

Vu le procès-verbal des élections professionnelles du 8 décembre 2022 au Comité social territorial (commun, le cas échéant),
Vu l’arrêté de… en date du…. désignant les représentants de la collectivité  appelés à siéger dans la formation spécialisée CST (commun, le cas échéant), dans le collège des représentants de la collectivité

Le cas échéant   Vu le tirage au sort organisé le … en vue de pouvoir les sièges vacants parmi les représentants du personnel appelés à siéger dans la formation spécialisée du CST (commun, le cas échéant), 
Considérant qu’il appartient à aux organisations syndicales siégeant au CST de désigner les représentants du personnel appelés à siéger au sein la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant),
Considérant qu’à défaut de liste ou de désignation par les organisations syndicales ; les sièges vacants sont pourvus par voie de tirage au sort dans les conditions définies à l’article 50 du décret,
ARRETE

ARTICLE 1 : Dans le respect de la délibération n° du  , les représentants du personnel siégeant dans la formation spécialisée du comité social territorial (commun , le cas échéant) sont au nombre de : membres titulaires et … membres suppléants.

ARTICLE 2 : Les représentants du personnel en siégeant dans la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant) dont désignés comme suit :
	TITULAIRES
	SUPPLEANTS
 * Possibilité que le délibération ait prévue 2 suppléants

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE 

	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


ARTICLE 3  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 5 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à ……………………….., le …………………. 


Le Maire/Président,

NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le ……………….
	Annexe 42

	Modèle de courrier informant l’agent de sa désignation dans la formation spécialisée du Comité Social Territorial suite au tirage au sort


Monsieur /Madame









A ……………….








Le ……………
Lettre AR

Objet : Elections professionnelles – Comité Social Territorial
Madame, Monsieur, 

En application des dispositions des articles 20, 23 24 et 50 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et dans la mesure où X sièges n’a/ont pu être pourvu(s) 
par la voie des élections professionnelles le 8 décembre 2022 /, 
ou

par les organisations syndicales siégeant au comité social territorial,

un tirage au sort a eu lieu le…………. pour désigner, parmi les agents électeurs remplissant les conditions d’éligibilité, les représentants du personnel qui siégeront au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail du comité social territorial. 
J’ai l’honneur de vous informer que vous avez désigné pour siéger en qualité de représentant du personnel titulaire/suppléant au sein de cette instance.
Je vous informe que vous pouvez ne pas accepter votre nomination. Si tel était le cas, je vous invite à me le spécifier expressément par écrit. Dans ce cas, le siège que vous laisserez vacant sera attribué à des représentants de la collectivité.
 Le cas échéant ou ultérieurement : Je vous prie de trouver ci-joint un copie du règlement intérieur de cette instance.

Je  vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire/Président 



Nom /Prénom

	Annexe 43

	Modèle d’arrêté fixant la composition définitive de la formation spécialisée du CST


Arrêté fixant la composition définitive de la formation spécialisée du Comité Social Territorial
Le Maire/Président, 
Vu le Code Général des Collectivités Locales,
Vu le code général de la fonction publique
Vu la délibération n°    du   portant élection du maire/président,
Vu l’arrêté n° du désignant M. Mme …………,  x adjoint comme représentant du maire/président pour siéger en CST (commun, le cas échéant),
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et notamment l’article 6,

Le cas échéant : Vu les délibérations concordantes de  xx et  yyyy décidant de créer un CST Commun, et fixant la répartition des sièges entre représentants des collectivités et établissement comme suit :…..

Vu l’arrêté municipal de XX désignant les représentants de XX appelés à siéger au CST Commun,

Vu la délibération n°  du     arrêtant la composition du Comité social territorial (commun, le cas échéant), 
Vu le procès-verbal des élections professionnelles du 8 décembre 2022

Vu l’arrêté de… en date du…. désignant les représentants de la collectivité  appelés à siéger dans la formation spécialisée du CST (commun, le cas échéant), dans le collège des représentants de la collectivité

Le cas échéant   Vu le tirage au sort organisé le … en vue de pouvoir les sièges vacant parmi les représentants du personnel appelés à siéger dans la formation spécialisée du CST (commun, le cas échéant), 
Le cas échéant : Vu l’arrêté de …. en date du..  désignant M ……………… pour  siéger dans le collège du personnel de la formation spécialisée du CST (commun, le cas échéant) suite au refus de M………. tiré au sort de siéger (commun, le cas échéant),
ARRETE

ARTICLE 1 : Dans le respect de la délibération n° du   , les représentants de la collectivité (des collectivités, en cas de CST commun) appelés à siéger au sein de la formation spécialisée du comité social territorial (commun , le cas échéant) sont les suivants :
	TITULAIRES
	
	SUPPLEANTS

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CT commun

Président du CST


	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun 


ARTICLE 2 : Les représentants du personnel appelés à siéger au sein de la formation spécialisée du comité social territorial (commun, le cas échéant) sont les suivants :
	TITULAIRES
	
	SUPPLEANTS

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun



	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun

	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun
	 
	M./Mme  NOM PRENOM QUALITE COLLECTIVITE en cas de CST commun


ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4 : Le directeur général des Services sera chargé de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera transmise à Monsieur le préfet et affichée dans les locaux de la collectivité (ou de l’établissement).
Fait à ……………………….., le …………………. 


Le Maire/Président,

NOM PRENOM

Signature
Le Maire /Président

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

Affiché en mairie le : ……………………………………..

Transmis à Monsieur le Préfet le : ……………………....

Notifié à chaque personne nommément désignée le ……………….
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Elections professionnelles du 8 décembre 2022


Elections au Comité Social Territorial (commun, le cas échéant)











COLLECTIVITE DE ………….


Adresse 

















Nom d’usage : ……..………………………………………………..


Prénom : …………………………………………………………………….


Grade ou emploi : …………………………………………………………..


Collectivité employeur ( facultatif) : ……………………………….


Numéro électeur ( facultatif) :  ………





Signature de l’électeur : (obligatoire)


 �

















Elections des représentants du personnel au Comité  Social Territorial de ……………





Scrutin du 8 décembre 2022





NOM DE(S) L’ORGANISATION(S) SYNDICALE(S)





S’il y a lieu, mention de son appartenance à une union de syndicats à caractère national





1 NOM Prénom – sexe - qualité- collectivité employeur ( facultatif) 


2 NOM Prénom       «                    «                    « 


3 NOM Prénom      «                     «                    «  …


4 NOM Prénom      «                     «                    «  …


…………………
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LOGO DE LA COLLECTIVITE
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